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DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(20.11.2013)

Madame le Président,
A la demande du Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures, j’ai l’honneur 

de vous faire parvenir en annexe le projet de règlement grand-ducal sous rubrique, avec prière de bien 
vouloir en saisir la Conférence des Présidents.

Je joins le texte du projet, l’exposé des motifs, le commentaire des articles, le tableau de concor-
dance, la fiche financière, l’avis du Conseil d’Etat, le texte coordonné suite à l’avis du Conseil d’Etat, 
le texte de la directive 2013/10/UE de la Commission du 19 mars 2013 que le présent projet de règle-
ment grand-ducal a pour but de transposer en droit national ainsi que l’avis de la Chambre de 
Commerce.

Veuillez agréer, Madame le Président, l’assurance de ma haute considération.

 Le Ministre aux Relations 
 avec le Parlement, 
 Marc SPAUTZ

*

TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 9 août 1971 concernant l’exécution et la sanction des décisions et des directives 
ainsi que la sanction des règlements des Communautés européennes en matière économique, technique, 
agricole, forestière, sociale et en matière de transports;

Vu la directive 2013/10/UE de la Commission du 19 mars 2013 modifiant la directive 75/324/CEE 
du Conseil concernant le rapprochement des législations des Etats membres relatives aux générateurs 
aérosols afin d’en adapter les dispositions en matière d’étiquetage au règlement (CE) n° 1272/2008 du 
Parlement européen et du Conseil relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des subs-
tances et des mélanges;

Vu les avis de la Chambre de commerce et de la Chambre des métiers;

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Conférence des Présidents de la Chambre des Députés;

Sur le rapport de Notre Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures, de Notre 
Ministre de la Justice, de Notre Ministre de la Santé et de Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et 
de l’Immigration et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. L’article 6 du règlement grand-ducal modifié du 12 juillet 1995 relatif aux générateurs 
d’aérosols est remplacé comme suit:

„1) Sans préjudice de la loi du 16 décembre 2011 concernant l’enregistrement. l’évaluation et l’auto-
risation des substances chimiques ainsi que la classification, l’étiquetage et l’emballage des 
substances et mélanges chimiques, chaque générateur aérosol, ou une étiquette qui y est attachée 
dans le cas où il n’est pas possible de porter des indications sur le générateur aérosol en raison 
de ses petites dimensions (capacité totale égale ou inférieure à 150 millilitres), doit porter de 
manière visible, lisible et indélébile les indications suivantes:
a) le nom et l’adresse ou la marque déposée du responsable de la mise sur le marché du géné-

rateur aérosol;
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b) le symbole de conformité à la réglementation à savoir le signe „3“ (epsilon renversé);
c) des indications codées permettant d’identifier le lot de production;
d) les mentions énumérées aux points 2.2 de l’annexe;
e) le contenu net en poids et en volume.

Art. 2. L’annexe du règlement grand-ducal modifié du 12 juillet 1995 relatif aux générateurs d’aéro-
sols est modifiée comme suit:
1) au point 1, les points 1.7bis et 1.7ter suivants sont insérés:
 „1.7bis Substance
 Par „substance“, on entend une substance telle que définie à l’article 2, paragraphe 7, du règlement 

(CE) n° 1272/2008.
 1.7ter Mélange
 Par „mélange“, on entend un mélange tel que défini à l’article 2, paragraphe 8, du règlement (CE) 

n° 1272/2008.“
2) au point 2, les points 2.2 à 2.4 sont remplacés par le texte suivant:
 „2.2. Etiquetage
 Sans préjudice du règlement (CE) n° 1272/2008, tout générateur aérosol doit porter de manière 

lisible et indélébile les mentions suivantes:
a) quel que soit son contenu:

i) la mention de danger H229 „Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la 
chaleur“;

ii) les conseils de prudence P210 et P251 figurant à l’annexe IV, partie 1, tableau 6.2, du règle-
ment (CE) n° 1272/2008;

iii) les conseils de prudence P410 et P412 figurant à l’annexe IV, partie 1, tableau 6.4, du règle-
ment (CE) n° 1272/2008;

iv) le conseil de prudence P102 figurant à l’annexe IV, partie 1, tableau 6.1, du règlement (CE) 
n° 1272/2008, lorsque le générateur aérosol est un produit grand public;

v) toute précaution additionnelle d’emploi qui informe les consommateurs sur les dangers spé-
cifiques du produit; si le générateur d’aérosol est accompagné d’une notice d’utilisation 
séparée, cette dernière doit également faire état de telles précautions;

b) lorsque l’aérosol est classé comme „ininflammable“ selon les critères énoncés au point 1.9, la 
mention d’avertissement „Attention“;

c) lorsque l’aérosol est classé comme „inflammable“ selon les critères énoncés au point 1.9, la 
mention d’avertissement „Attention“ et les autres éléments d’étiquetage pour les aérosols inflam-
mables relevant de la catégorie 2 figurant dans le tableau 2.3.2 de l’annexe 1 du règlement (CE) 
n° 1272/2008;

d) lorsque l’aérosol est classé comme „extrêmement inflammable“ selon les critères énoncés au 
point 1.9, la mention d’avertissement „Danger“ et les autres éléments d’étiquetage pour les aéro-
sols inflammables relevant de la catégorie 1 figurant dans le tableau 2.3.2 de l’annexe I du 
règlement (CE) n° 1272/2008.

 2.3. Volume de la phase liquide
 A 50 °C, le volume de la phase liquide existante ne doit pas dépasser 90% de la capacité nette.“

Art. 3. 1. Par dérogation à l’article 4, troisième alinéa, les générateurs aérosols contenant des 
mélanges peuvent être étiquetés conformément au règlement grand-ducal modifié du 12 juillet 1975 
relatif aux générateurs d’aérosols jusqu’au 1er juin 2015.

2. Par dérogation à l’article 4, troisième alinéa, les générateurs aérosols contenant des mélanges et 
mis sur le marché avant le 1er juin 2015 ne sont pas tenus de faire l’objet d’un nouvel étiquetage 
conformément au règlement grand-ducal modifié du 12 juillet 1975 relatif aux générateurs d’aérosols 
avant le 1er juin 2017.
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Art. 4. Le présent règlement entre en vigueur le 19 mars 2014.
Il est applicable à compter du 19 juin 2014 en ce qui concerne les générateurs aérosols contenant 

une seule substance.
Il est applicable à compter du 1er juin 2015 en ce qui concerne les générateurs aérosols contenant 

des mélanges.

Art. 5. Notre Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures, Notre Ministre de 
la Justice, Notre Ministre de la Santé et Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Immigration 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera publié au 
Mémorial.

*

EXPOSE DES MOTIFS

La directive 75/324/CEE du Conseil du 20 mai 1975 concernant le rapprochement des législations 
des Etats membres relatives aux générateurs aérosols, telle que modifiée par la directive 94/1/CE de 
la Commission du 6 janvier 1994, a été transposée par le règlement grand-ducal du 12 juillet 1995 
relatif aux générateurs d’aérosols.

La directive 2008/47/CE de la Commission du 8 avril 2008 modifiant la directive 75/324/CEE 
précitée en vue de son adaptation au progrès technique a été transposée par le règlement grand-ducal 
du 23 février 2010 modifiant le règlement grand-ducal du 12 juillet 1995 relatif aux générateurs 
d’aérosols.

La directive 75/324/CEE prévoit une classification des générateurs aérosols en trois catégories 
(„ininflammable“, „inflammable“ ou „extrêmement inflammable“) selon les critères de classification 
énumérés dans son annexe. Un générateur aérosol classé comme „inflammable“ ou „extrêmement 
inflammable“ doit porter le symbole d’une flamme ainsi que les conseils de prudence S2 et S16 qui 
figurent dans la directive 67/548/CEE du Conseil du 27 juin 1967 concernant le rapprochement des 
dispositions législatives, réglementaires et administratives relatives à la classification, l’emballage et 
l’étiquetage des substances dangereuses.

Le règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif 
à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges harmonise la classi-
fication et l’étiquetage des substances et des mélanges au sein de l’Union. Il intègre à l’échelon de 
l’Union européenne les critères de classification et d’étiquetage des substances et des mélanges établis 
par le système général harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques, qui a été 
adopté à l’échelle internationale, au sein de la structure de l’Organisation des Nations unies.

A compter du 1er juin 2015, le règlement (CE) n° 1272/2008 abrogera et remplacera la directive 
67/548/CEE et la directive 1999/45/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 1999 concernant 
le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des Etats membres 
relatives à la classification, à l’emballage et à l’étiquetage des préparations dangereuses. La loi du 
16 décembre 2011 concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques 
ainsi que la classification, l’étiquetage et l’emballage des substances et mélanges chimiques abroge 
d’ailleurs les lois de transposition desdites directives, ceci avec effet au 1er juin 2015.

En conséquence, il est nécessaire d’adapter les dispositions de la directive 75/324CEE en matière 
d’étiquetage à ce même règlement.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008, la date d’applicabilité des dispositions nationales 
de transposition est différente en ce qui concerne les générateurs aérosols contenant une seule substance 
et ceux qui contiennent des mélanges. Il y a toutefois lieu d’autoriser les fabricants de générateurs 
aérosols contenant des mélanges à appliquer de façon anticipée et à titre volontaire les exigences de 
ladite directive en matière d’étiquetage.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et afin d’éviter de faire peser des charges inutiles 
sur les entreprises, une période transitoire est prévue en ce qui concerne les générateurs aérosols conte-
nant des mélanges, étiquetés conformément aux dispositions en vigueur avant le 1er juin 2015 et mis 
sur le marché jusqu’à cette date, lesquels pourront continuer à être commercialisés sans faire l’objet 
d’un nouvel étiquetage.

*
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er:
L’article transpose le paragraphe (1), points a) et b) de l’article premier de la directive 2013/10/UE 

et partant modifie – en le remplaçant – le paragraphe (1) du règlement grand-ducal modifié du 12 juillet 
1995 relatif aux générateurs d’aérosols.

Ad article 2:
L’article transpose le paragraphe (2) de l’article premier de la directive 2013/10/UE et partant adapte 

l’annexe du règlement grand-ducal modifié du 12 juillet 1995 relatif aux générateurs d’aérosols.

Ad article 3:
L’article transpose l’article 2 de la directive 2013/10/UE.

Ad article 4:
L’article transpose le paragraphe (1), premier, deuxième et troisième alinéas de l’article 3 de la 

directive 2013/10/UE.

Ad article 5:
L’article contient la formule exécutoire.

*

TABLEAU DE CONCORDANCE

Projet de rgd Directive 2013/10/UE
Art. 1er Article premier, par. (1), a) et b)
Art. 2 Article premier, par. (2)
Art. 3 Article 2
Art. 4 Article 3
Art. 5 /

*

 
FICHE FINANCIERE

Conc.: Avant-projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 
12 juillet 1995 relatif aux générateurs d’aérosols

L’avant-projet de règlement grand-ducal précité n’a pas d’impact financier sur le budget de l’Etat.

*
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(8.10.2013)

Par dépêche du 24 mai 2013, le Premier Ministre, Ministre d’Etat, a soumis à l’avis du Conseil 
d’Etat le projet de règlement grand-ducal sous rubrique, élaboré par le ministre délégué au Développe-
ment durable et aux Infrastructures. Au texte du projet étaient joints un exposé des motifs, un com-
mentaire des articles, une fiche d’évaluation d’impact, une fiche financière, un texte coordonné du 
règlement grand-ducal du 12 juillet 1995 relatif aux générateurs d’aérosols tenant compte des adapta-
tions projetées, le texte de la directive 2013/10/UE de la Commission du 19 mars 2013 modifiant la 
directive 75/324/CEE du Conseil concernant le rapprochement des législations des Etats membres 
relatives aux générateurs aérosols afin d’en adapter les dispositions en matière d’étiquetage au règle-
ment (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil relatif à la classification, à l’étiquetage 
et à l’emballage des substances et des mélanges, ainsi qu’un tableau de concordance entre cette dernière 
et le projet de règlement grand-ducal sous rubrique.

Le 3 juillet 2013, l’avis de la Chambre de commerce est parvenu au Conseil d’Etat.

*

Le projet de règlement grand-ducal sous avis a pour objet de transposer en droit national la directive 
2013/10/UE précitée.

*

EXAMEN DES ARTICLES

Préambule
Le visa relatif aux avis des chambres professionnelles consultées devra être adapté en fonction des 

avis parvenus au Gouvernement au moment où le règlement grand-ducal en projet sera soumis à la 
signature grand-ducale.

Article 1er
La disposition du point 1) de l’article 6 du règlement grand-ducal modifié du 12 juillet 1995 relatif 

aux générateurs d’aérosols s’applique selon les auteurs sans préjudice de la loi du 16 décembre 2011 
concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques ainsi que la clas-
sification, l’étiquetage et l’emballage des substances et mélanges chimiques. Parmi les dispositions de 
cette loi, c’est notamment l’article 4 qui est visé, et qui indique que les étiquettes visées à l’article 17 
du règlement (CE) n° 1272/2008 précité et les fiches de données de sécurité visées à l’article 31 du 
règlement REACH sont rédigées en langue française ou allemande. Selon le Conseil d’Etat, il faut 
également mentionner à l’endroit du point 1) le règlement (CE) n° 1272/2008 précité.

Le point 1) de l’article 6 prend dès lors la teneur suivante:
„1) Sans préjudice du règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 

16 décembre 2008 relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et 
des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant 
le règlement (CE) n° 1907/2006 et de la loi du 16 décembre 2011 concernant l’enregistre-
ment, l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques ainsi que la classification, 
l’étiquetage et l’emballage des substances et mélanges chimiques, chaque générateur aérosol, 
ou une étiquette qui y est attachée dans le cas où il n’est pas possible de porter des indications 
sur le générateur aérosol en raison de ses petites dimensions (capacité totale égale ou infé-
rieure à 150 millilitres), doit porter de manière visible, lisible et indélébile les indications 
suivantes: (…). “

Article 2 
Sans observation. 

Article 3 
Le paragraphe se distingue par un chiffre cardinal arabe, placé entre parenthèses: (1), (2), … Il ne 

peut y avoir passage à la ligne à la suite du numéro de l’article, à moins que l’article ne soit muni d’un 
intitulé.
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Il y a lieu de remplacer dans les deux paragraphes la référence au règlement grand-ducal modifié 
du 12 juillet 1975 relatif aux générateurs d’aérosols par une référence à „l’article 6“ du règlement 
grand-ducal modifié du 12 juillet 1995 (et non pas 1975) relatif aux générateurs d’aérosols, version 
résultant du règlement grand-ducal en projet.

Article 4
A la lecture combinée des alinéas 1er, 2 et 3, l’alinéa 1er devient superfétatoire.
Par ailleurs, le libellé des alinéas 2 et 3 (1er et 2 selon le Conseil d’Etat) devrait commencer par les 

mots „Le présent règlement est applicable …“.

Article 5
Sans observation.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 8 octobre 2013.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Victor GILLEN

*

TEXTE COORDONNE SUITE A L’AVIS DU CONSEIL D’ETAT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 9 août 1971 concernant l’exécution et la sanction des décisions et des directives 
ainsi que la sanction des règlements des Communautés européennes en matière économique, technique, 
agricole, forestière, sociale et en matière de transports;

Vu la directive 2013/10/UE de la Commission du 19 mars 2013 modifiant la directive 75/324/CEE 
du Conseil concernant le rapprochement des législations des Etats membres relatives aux générateurs 
aérosols afin d’en adapter les dispositions en matière d’étiquetage au règlement (CE) n° 1272/2008 du 
Parlement européen et du Conseil relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des subs-
tances et des mélanges;

Vu l’avis de la Chambre de commerce;

Les avis de la Chambre des métiers et de la Chambre des salariés ayant été demandés;

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Conférence des Présidents de la Chambre des Députés;

Sur le rapport de Notre Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures, de Notre 
Ministre de la Justice, de Notre Ministre de la Santé et de Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et 
de l’Immigration et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. L’article 6 du règlement grand-ducal modifié du 12 juillet 1995 relatif aux générateurs 
d’aérosols est remplacé comme suit:

„1) Sans préjudice du règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 
16 décembre 2008 relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et 
des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le 
règlement (CE) n° 1907/2006 et de la loi du 16 décembre 2011 concernant l’enregistrement, 
l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques ainsi que la classification, l’étiquetage 
et l’emballage des substances et mélanges chimiques, chaque générateur aérosol, ou une éti-
quette qui y est attachée dans le cas où il n’est pas possible de porter des indications sur le 
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générateur aérosol en raison de ses petites dimensions (capacité totale égale ou inférieure à 
150 millilitres), doit porter de manière visible, lisible et indélébile les indications suivantes:
a) le nom et l’adresse ou la marque déposée du responsable de la mise sur le marché du géné-

rateur aérosol;
b) le symbole de conformité à la réglementation à savoir le signe „3“ (epsilon renversé);
c) des indications codées permettant d’identifier le lot de production;
d) les mentions énumérées aux points 2.2 de l’annexe;
e) le contenu net en poids et en volume.“

Art. 2. L’annexe du règlement grand-ducal modifié du 12 juillet 1995 relatif aux générateurs d’aéro-
sols est modifiée comme suit:
1) au point 1, les points 1.7bis et 1.7ter suivants sont insérés:
 „1.7bis Substance
 Par „substance“, on entend une substance telle que définie à l’article 2, paragraphe 7, du règlement 

(CE) n° 1272/2008.
 1.7ter Mélange
 Par „mélange“, on entend un mélange tel que défini à l’article 2, paragraphe 8, du règlement (CE) 

n° 1272/2008.“
2) au point 2, les points 2.2 à 2.4 sont remplacés par le texte suivant:
 „2.2. Etiquetage
 Sans préjudice du règlement (CE) n° 1272/2008, tout générateur aérosol doit porter de manière 

lisible et indélébile les mentions suivantes:
a) quel que soit son contenu:

i) la mention de danger H229 „Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la 
chaleur“;

ii) les conseils de prudence P210 et P251 figurant à l’annexe IV, partie 1, tableau 6.2, du règle-
ment (CE) n° 1272/2008;

iii) les conseils de prudence P410 et P412 figurant à l’annexe IV, partie 1, tableau 6.4, du règle-
ment (CE) n° 1272/2008;

iv) le conseil de prudence P102 figurant à l’annexe IV, partie 1, tableau 6.1, du règlement (CE) 
n° 1272/2008, lorsque le générateur aérosol est un produit grand public;

v) toute précaution additionnelle d’emploi qui informe les consommateurs sur les dangers spé-
cifiques du produit; si le générateur d’aérosol est accompagné d’une notice d’utilisation 
séparée, cette dernière doit également faire état de telles précautions;

b) lorsque l’aérosol est classé comme „ininflammable“ selon les critères énoncés au point 1.9, la 
mention d’avertissement „Attention“;

c) lorsque l’aérosol est classé comme „inflammable“ selon les critères énoncés au point 1.9, la 
mention d’avertissement „Attention“ et les autres éléments d’étiquetage pour les aérosols inflam-
mables relevant de la catégorie 2 figurant dans le tableau 2.3.2 de l’annexe I du règlement (CE) 
n° 1272/2008;

d) lorsque l’aérosol est classé comme „extrêmement inflammable“ selon les critères énoncés au 
point 1.9, la mention d’avertissement „Danger“ et les autres éléments d’étiquetage pour les aéro-
sols inflammables relevant de la catégorie 1 figurant dans le tableau 2.3.2 de l’annexe I du 
règlement (CE) n° 1272/2008.

 2.3. Volume de la phase liquide 
 A 50 °C, le volume de la phase liquide existante ne doit pas dépasser 90% de la capacité nette.“

Art. 3. (1) Par dérogation à l’article 4, troisième alinéa, les générateurs aérosols contenant des 
mélanges peuvent être étiquetés conformément à l’article 6 du règlement grand-ducal modifié du 
12 juillet 1995 relatif aux générateurs d’aérosols jusqu’au 1er juin 2015.
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(2) Par dérogation à l’article 4, troisième alinéa, les générateurs aérosols contenant des mélanges et 
mis sur le marché avant le 1er juin 2015 ne sont pas tenus de faire l’objet d’un nouvel étiquetage 
conformément à l’article 6 du règlement grand-ducal modifié du 12 juillet 1995 relatif aux générateurs 
d’aérosols avant le 1er juin 2017.

Art. 4. Le présent règlement est applicable à compter du 19 juin 2014 en ce qui concerne les géné-
rateurs aérosols contenant une seule substance.

Le présent règlement est applicable à compter du 1er juin 2015 en ce qui concerne les générateurs 
aérosols contenant des mélanges.

Art. 5. Notre Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures, Notre Ministre de 
la Justice, Notre Ministre de la Santé et Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Immigration 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera publié au 
Mémorial.

*

TEXTE COORDONNE DU REGLEMENT GRAND-DUCAL 
DU 12 JUILLET 1995 RELATIF AUX GENERATEURS D’AEROSOLS

(Mém. A – 57 du 14 juillet 1995, p. 1440; doc. parl. 4045; dir. 75/324 et 94/1)
modifié par:
Règlement grand-ducal du 23 février 2010.
(Mém. A – 33 du 10 mars 2010, p. 578; doc. parl. 6052; dir. 2008/47/CEE)
Règlement grand-ducal du …
(Mémorial A – …)

TEXTE COORDONNE

Art. 1er. Le présent règlement s’applique aux générateurs aérosols. tels qu’ils sont définis à l’ar-
ticle 3, à l’exception de ceux dont le récipient a une capacité totale inférieure à 50 millilitres et de ceux 
dont le récipient a une capacité supérieure à celle indiquées aux points 3.1, 4.1.1, 4.2.1., 5.1. et 5.2. de 
l’annexe du présent règlement.

Art. 2. Les règles relatives à la fabrication des aérosols, au conditionnement, aux capacités nomi-
nales et au contrôle des aérosols sont prévues à l’annexe qui fait partie intégrante du présent 
règlement.

Art. 3. On entend par générateur aérosol, au sens du présent règlement. l’ensemble constitué par un 
récipient non réutilisable en métal, en verre ou en plastique contenant un gaz comprimé, liquéfié ou 
dissous sous pression, avec ou sans liquide, pâte ou poudre et pourvu d’un dispositif de prélèvement 
permettant la sortie du contenu sous forme de particules solides ou liquides en suspension dans un gaz 
ou sous forme de mousse, de pâte ou de poudre, ou à l’état liquide.

(Règl. g.-d. du 23 février 2010)
„Art. 4. Le responsable de la mise sur le marché des générateurs d’aérosols appose sur ces derniers 

le signe „3“ (epsilon renversé) attestant ainsi qu’ils répondent aux prescriptions de la directive 75/324/
CEE du 20 mai 1975 concernant le rapprochement des législations des Etats membres relatives aux 
générateurs d’aérosols, telle qu’elle a été adaptée au progrès technique par les directives 94/1/CE et 
2008/47/CE.“

Art. 5. Il n’est pas fait obstacle à la libre circulation ou la mise sur le marché de générateurs aérosols 
qui répondent aux prescriptions du présent règlement et de son annexe.

Art. 6. (Règlement grand-ducal du …) „1) Sans préjudice de la loi du 16 décembre 2011 concernant 
l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques ainsi que la classification, 
l’étiquetage et l’emballage des substances et mélanges chimiques, chaque générateur aérosol, ou une 
étiquette qui y est attachée dans le cas où il n’est pas possible de porter des indications sur le générateur 
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aérosol en raison de ses petites dimensions (capacité totale égale ou inférieure à 150 millilitres), doit 
porter de manière visible. lisible et indélébile les indications suivantes:
a) le nom et l’adresse ou la marque déposée du responsable de la mise sur le marché du générateur 

aérosol;
b) le symbole de conformité à la réglementation à savoir le signe „3“ (epsilon renversé);
c) des indications codées permettant d’identifier le lot de production;
d) les mentions énumérées aux points 2.2 de l’annexe;
e) le contenu net en poids et en volume.“

(Règl. g.-d. du 23 février 2010)
„1bis) Lorsqu’un générateur d’aérosol contient des composants inflammables, au sens de la défini-

tion figurant au point 1.8 de l’annexe, mais que le générateur même n’est pas considéré comme 
„inflammable“ ou „extrêmement inflammable“, conformément aux critères énoncés au point 1.9 de 
l’annexe, la quantité de composants inflammables contenus dans le générateur d’aérosol doit apparaître 
sur l’étiquette de manière visible, lisible et indélébile sous la forme: „contient x% en masse de com-
posants inflammables“.“

Art. 7. 1) L’utilisation sur les générateurs aérosols de marques ou inscriptions propres à créer une 
confusion avec le signe „3“ (epsilon renversé) est interdite.

2) (Abrogé par le règl. g.-d. du 23 février 2010)

Art. 8. Si les autorités mentionnées ci-après constatent, sur la base d’une motivation circonstanciée, 
qu’un ou plusieurs générateurs aérosols, bien que conformes aux prescriptions du présent règlement, 
présentent un danger pour la sécurité ou la santé, les membres du Gouvernement ayant dans leurs 
attributions respectivement le Travail, l’Environnement et la Santé peuvent provisoirement interdire 
ou soumettre à des conditions particulières la mise sur le marché de ce ou ces générateurs aérosols. Le 
Gouvernement en informe immédiatement les autres Etats membres et la Commission, en précisant les 
motifs justifiant cette décision.

Art. 9. Le règlement grand-ducal du 20 juin 1977 portant application de la directive 75/324 CEE 
du 20 mai 1975 concernant le rapprochement des législations relatives aux générateurs aérosols est 
abrogé.

Art. 10. Les infractions au présent règlement seront punies d’un emprisonnement de huit jours à un 
mois et d’une amende de „251 à 12.500 euros“ ou d’une de ces peines seulement.

(…) (abrogé par le règl. g.-d. du 23 février 2010)

Art. 11. Notre ministre du Travail et de l’Emploi, Notre ministre de l’Environnement, Notre ministre 
de la Santé, Notre ministre de la Justice sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent règlement qui sera publié au Mémorial.

*
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ANNEXE

1. DEFINITIONS
1.1. Pressions
 Par „pressions“, on entend les pressions internes exprimées en bars (pressions relatives).
1.2. Pression d’épreuve
 Par „pression d’épreuve“, on entend la pression à laquelle le récipient vide du générateur 

aérosol peut être soumis pendant 25 secondes sans qu’une fuite ne se produise ou que les 
récipients en métal ou en plastique ne présentent des déformations visibles et permanentes, 
à l’exception de celles admises au point 6.1.1.2.

1.3. Pression de rupture
 Par „pression de rupture“, on entend la pression minimale qui provoque une ouverture ou 

une cassure du récipient du générateur aérosol.
1.4. Capacité totale du récipient
 Par „capacité totale“, on entend le volume, exprimé en millilitres, d’un récipient ouvert 

défini au ras de son ouverture.
1.5. Capacité nette
 Par „capacité nette“, on entend le volume, exprimé en millilitres, du récipient du généra-

teur aérosol conditionné.
1.6. Volume de la phase liquide
 Par „volume de la phase liquide“, on entend le volume qui est occupé par les phases non 

gazeuses dans le récipient du générateur aérosol conditionné.
1.7. Conditions d’essai
 Par „conditions d’essai“, on entend les pressions d’épreuve et de rupture exercées hydrau-

liquement à 20 °C (à ± 5 °C).
 (Règl. g.-d. du …)
„1.7bis Substance
 Par „substance“, on entend une substance telle que définie à l’article 2. paragraphe 7, du 

règlement (CE) n° 1272/2008.
1.7ter Mélange
 Par „mélange“, on entend un mélange tel que défini à l’article 2, paragraphe 8, du règle-

ment (CE) n° 1272/2008.“
(Règl. g.-d. du 23 février 2010)
„1.8. Composants inflammables
 Les composants d’un aérosol sont considérés comme inflammables dès lors qu’ils 

contiennent un composant quelconque classé comme inflammable:
a) par „liquide inflammable“, on entend un liquide ayant un point d’éclair ne dépassant 

pas 93 °C;
b) par „matière solide inflammable“, on entend une substance ou un mélange solide qui 

est facilement inflammable ou qui peut causer un incendie ou y contribuer par frotte-
ment. Les matières solides facilement inflammables sont des substances ou mélanges 
pulvérulents, granulaires ou pâteux, qui sont dangereux s’ils prennent feu facilement 
au contact bref d’une source d’inflammation, telle qu’une allumette qui brûle, et si la 
flamme se propage rapidement;

c) par „gaz inflammable“, on entend un gaz ou un mélange de gaz ayant un domaine 
d’inflammabilité en mélange avec l’air à 20 °C et à une pression normale de 1,013 bar.

 La présente définition ne comprend pas les substances et mélanges pyrophoriques, auto-
échauffants ou hydroréactifs, qui ne peuvent en aucun cas être utilisés comme composants 
de générateurs d’aérosols.“
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(Règl. g.-d. du 23 février 2010)
„1.9. Aérosols inflammables
 Aux fins du présent règlement, un aérosol est considéré comme „ininflammable“, „inflam-

mable“ ou „extrêmement inflammable“ en fonction de sa chaleur chimique de combustion 
et de sa teneur massique en composants inflammables, comme suit:
a) un aérosol est classé comme „extrêmement inflammable“ s’il contient au moins 85% 

de composants inflammables et si sa chaleur chimique de combustion est égale ou 
supérieure à 30 kJ/g;

b) un aérosol est classé comme „ininflammable“ s’il contient au plus 1% de composants 
inflammables et si sa chaleur chimique de combustion est inférieure à 20 kJ/g;

c) tous les autres aérosols doivent être soumis aux procédures suivantes pour la classifi-
cation de leur inflammabilité ou, à défaut, sont classés comme „extrêmement inflam-
mables“. Les essais de la distance d’inflammation, d’inflammabilité dans un espace 
clos et d’inflammabilité des mousses doivent respecter les exigences du point 6.3.

1.9.1. Aérosols vaporisés inflammables
 Dans le cas des aérosols vaporisés, la classification doit être fondée sur la chaleur chimique 

de combustion et sur les résultats de l’essai de la distance d’inflammation, comme suit:
a) si la chaleur chimique de combustion est inférieure à 20 kJ/g:

i) l’aérosol est classé comme „inflammable“ si l’inflammation se produit à une dis-
tance égale ou supérieure à 15 cm mais inférieure à 75 cm;

ii) l’aérosol est classé comme „extrêmement inflammable“ si l’inflammation se pro-
duit à une distance égale ou supérieure à 75 cm;

iii) si aucune inflammation ne se produit lors de l’essai de la distance d’inflammation, 
il est procédé à l’essai d’inflammabilité dans un espace clos et, dans ce cas, l’aéro-
sol est classé comme „inflammable“ si le temps d’inflammation équivalent est 
inférieur ou égal à 300 s/m3 ou si la densité de déflagration est inférieure ou égale 
à 300 g/m3; l’aérosol est classé comme „ininflammable“ dans les autres cas;

b) si la chaleur chimique de combustion est égale ou supérieure à 20 kJ/g, l’aérosol est 
classé comme „extrêmement inflammable“ si l’inflammation se produit à une distance 
égale ou supérieure à 75 cm; l’aérosol est classé comme „inflammable“ dans les autres 
cas.

1.9.2. Mousses d’aérosols inflammables
 Dans le cas des mousses d’aérosols, la classification doit être fondée sur les résultats de 

l’essai d’inflammabilité des mousses.
a) L’aérosol est classé comme „extrêmement inflammable“:

i) si la hauteur de la flamme est égale ou supérieure à 20 cm et la durée de la flamme 
est égale ou supérieure à 2 secondes;

 ou
ii) si la hauteur de la flamme est égale ou supérieure à 4 cm et la durée de la flamme 

est égale ou supérieure à 7 secondes;
b) l’aérosol qui ne répond pas aux critères du point a) est classé comme „inflammable“ si 

la hauteur de la flamme est égale ou supérieure à 4 cm et la durée de la flamme est 
égale ou supérieure à 2 secondes.“

(Règl. g.-d. du 23 février 2010)
„1.10. Chaleur chimique de combustion
	 La	valeur	de	la	chaleur	chimique	de	combustion	(ΔHc) est déterminée:

a) soit conformément aux règles techniques généralement reconnues, reprises notamment 
dans les normes ASTM D 240, ISO 13943 86.1 à 86.3 et NFPA 30B ou dans la litté-
rature scientifique attestée;

b) soit conformément à la méthode de calcul suivante:
	 La	chaleur	chimique	de	combustion	(ΔHc), exprimée en kilojoules par gramme (kJ/g), 

est	 le	 produit	 de	 la	 chaleur	 théorique	 de	 combustion	 (ΔHcomb) et du coefficient de 
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rendement de la combustion, qui est en général inférieur à 1,0 (il est le plus souvent de 
l’ordre de 0,95 ou 95%).

 Pour une préparation d’aérosol comprenant plusieurs composants, la chaleur chimique de 
combustion est la somme des valeurs pondérées des chaleurs de combustion pour les 
composants individuels, calculée comme suit:

n
ΔHc = ∑ [Wi%	x	ΔHc(i)]

i
 où:
	 ΔHc = chaleur chimique de combustion du produit (en kJ/g);
 Wi% = fraction en masse du composant i dans le produit;
	 ΔHc(i) = chaleur de combustion spécifique du composant i dans le produit (en kJ/g).
 Si la chaleur chimique de combustion est un des paramètres de l’évaluation de l’inflam-

mabilité des aérosols, selon les dispositions du présent règlement, le responsable de la 
mise sur le marché du générateur d’aérosol est tenu de décrire la méthode utilisée pour 
calculer ladite donnée dans un document qui soit facile à se procurer, dans une des langues 
officielles de la Communauté, à l’adresse indiquée sur l’étiquette, conformément à l’ar-
ticle 6, paragraphe 1, point a).“

2. DISPOSITIONS GENERALES
 (Règl. g.-d. du 23 février 2010)
 „Sans préjudice des dispositions particulières de l’annexe énonçant les exigences relatives 

aux risques liés à l’inflammation et à la pression, le responsable de la mise sur le marché 
des générateurs d’aérosols est tenu d’effectuer une analyse des risques afin de déterminer 
ceux que présentent ses produits. Le cas échéant, l’analyse doit comprendre une apprécia-
tion des risques liés à l’inhalation du produit vaporisé par le générateur d’aérosol dans des 
conditions d’utilisation normales ou raisonnablement prévisibles, en tenant compte de la 
distribution des tailles des gouttelettes par rapport aux propriétés physiques et chimiques 
des composants. Il doit ensuite tenir compte des résultats de l’analyse lors de la conception, 
de l’élaboration et des essais de l’aérosol ainsi que pour l’élaboration de mentions spéci-
fiques relatives à son utilisation, le cas échéant.“

2.1. Construction et équipement
2.1.1. Le générateur aérosol conditionné doit être tel qu’il répond, dans des conditions normales 

d’emploi et de stockage. aux dispositions de la présente annexe.
2.1.2. La valve doit, dans des conditions normales de stockage et de transport, permettre une 

fermeture pratiquement étanche du générateur aérosol et être protégée contre toute ouver-
ture involontaire ainsi que contre toute détérioration, par exemple à l’aide d’un couvercle 
de protection.

2.1.3. La résistance mécanique du générateur aérosol ne doit pas pouvoir être diminuée par 
l’action des substances contenues dans le récipient, même pendant une période prolongée 
de stockage.

 (Règl. g.-d. du …)
„2.2. Etiquetage
 Sans préjudice du règlement (CE) n° 1272/2008, tout générateur aérosol doit porter de 

manière lisible et indélébile les mentions suivantes:
a) quel que soit son contenu:

i) la mention de danger H229 „Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de 
la chaleur“;

ii) les conseils de prudence P210 et P251 figurant à l’annexe IV, partie 1, tableau 6.2, 
du règlement (CE) n° 1272/2008;

iii) les conseils de prudence P410 et P412 figurant à l’annexe IV, partie 1, tableau 6.4, 
du règlement (CE) n° 1272/2008;
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iv) le conseil de prudence P102 figurant à l’annexe IV, partie 1, tableau 6.1, du règle-
ment (CE) n° 1272/2008, lorsque le générateur aérosol est un produit grand public;

v) toute précaution additionnelle d’emploi qui informe les consommateurs sur les 
dangers spécifiques du produit; si le générateur d’aérosol est accompagné d’une 
notice d’utilisation séparée, cette dernière doit également faire état de telles 
précautions;

b) lorsque l’aérosol est classé comme „ininflammable“ selon les critères énoncés au 
point 1.9, la mention d’avertissement „Attention“;

c) lorsque l’aérosol est classé comme „inflammable“ selon les critères énoncés au point 1.9, 
la mention d’avertissement „Attention“ et les autres éléments d’étiquetage pour les 
aérosols inflammables relevant de la catégorie 2 figurant dans le tableau 2.3.2 de 
l’annexe I du règlement (CE) n° 1272/2008;

d) lorsque l’aérosol est classé comme „extrêmement inflammable“ selon les critères énon-
cés au point 1.9, la mention d’avertissement „Danger“ et les autres éléments d’étique-
tage pour les aérosols inflammables relevant de la catégorie 1 figurant dans le 
tableau 2.3.2 de l’annexe I du règlement (CE) n° 1272/2008.

2.3. Volume de la phase liquide
 A 50 °C, le volume de la phase liquide existante ne doit pas dépasser 90% de la capacité 

nette.“

3. DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX GENERATEURS AEROSOLS 
DONT LE RECIPIENT EST EN METAL

3.1. Capacité
 La capacité de ces récipients ne peut pas dépasser 1.000 millilitres.
3.1.1. Pression d’épreuve du récipient

a) Pour les récipients destinés à être conditionnés sous une pression inférieure à 6,7 bars 
à 50 °C, la pression d’épreuve doit être au moins égale à 10 bars.

b) Pour les récipients destinés à être conditionnés sous une pression égale ou supérieure 
à 6,7 bars à 50 °C, la pression d’épreuve doit être de 50% supérieure à la pression 
interne à 50 °C.

(Règl. g.-d. du 23 février 2010)
„3.1.2. Conditionnement
 A 50 °C, la pression du générateur d’aérosol ne doit pas dépasser 12 bars.
 Toutefois, si le générateur d’aérosol ne contient aucun gaz ou mélange de gaz ayant un 

domaine d’inflammabilité en mélange avec l’air à 20 °C et à une pression normale de 
1,013 bar, la pression maximale admissible à 50 °C est de 13,2 bars.“

3.1.3. (supprimé par le Règl. g.-d. du 23 février 2010)

4. DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX GENERATEURS AEROSOLS 
DONT LE RECIPIENT EST EN VERRE

4.1. Récipients plastifiés ou protégés de façon permanente
 Les récipients de ce type peuvent être utilisés pour le conditionnement au gaz comprimé, 

liquéfié ou dissous.
4.1.1. Capacité
 La capacité totale de ces récipients ne peut pas dépasser 220 millilitres.
4.1.2. Revêtement
 Le revêtement doit être constitué par une enveloppe protectrice en matière plastique ou 

autre matériau adapté, destiné à éviter le risque de projection d’éclats de verre en cas de 
bris accidenté du récipient, ct doit être conçu de manière telle qu’il n’y ait aucune projec-
tion d’éclats de verre lorsque le générateur aérosol conditionné, porté à la température de 
20 °C, tombe d’une hauteur de 1,8 m sur un sol en béton.
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4.1.3. Pression d’épreuve du récipient
a) Les récipients utilisés pour le conditionnement au gaz comprimé ou dissous doivent 

résister à une pression d’épreuve au moins égale à 12 bars.
b) Les récipients utilisés pour le conditionnement au gaz liquéfié doivent résister à une 

pression d’épreuve au moins égale à 10 bars.
4.1.4. Conditionnement

a) Les générateurs aérosols conditionnés avec des gaz comprimés ne devront pas avoir à 
supporter, à 50 °C, une pression supérieure à 9 bars.

b) Les générateurs aérosols conditionnés avec des gaz dissous ne devront pas avoir à 
supporter à 50 °C, une pression supérieure à 8 bars.

c) Les générateurs aérosols conditionnés avec des gaz liquéfiés ou des mélanges de gaz 
liquéfiés ne devront pas avoir à supporter, à 20 °C, des pressions supérieures à celles 
indiquées dans le tableau suivant:

Capacité totale
Pourcentage en poids du gaz liquéfié dans le mélange total

20% 50% 80%
de 50 à 80 ml 3,5 bars 2,8 bars 2,5 bars
de plus de 80 ml à 160 ml 3,2 bars 2,5 bars 2,2 bars
de plus de 160 ml à 220 ml 2,8 bars 2,1 bars 1,8 bar

 Ce tableau indique les limites de pression admissibles à 20 °C en fonction du pourcentage 
de gaz.

 Pour les pourcentages de gaz qui ne figurent pas dans le tableau, les pressions limites sont 
calculées par extrapolation.

4.1.5. (supprimé par le Règl. g.-d. du 23 février 2010)
4.2. Récipient en verre non protégé
 Les générateurs aérosols qui utilisent des récipients en verre non protégé sont conditionnés 

exclusivement avec du gaz liquéfié ou dissous.
4.2.1. Capacité
 La capacité totale de ces récipients ne peut pas dépasser 150 millilitres.
4.2.2. Pression d’épreuve du récipient
 La pression d’épreuve du récipient doit être au moins égale à 12 bars.
4.2.3. Conditionnement

a) Les générateurs aérosols, conditionnés avec des gaz dissous, ne devront pas avoir à 
supporter, à 50 °C, une pression supérieure à 8 bars.

b) Les générateurs aérosols conditionnés avec des gaz liquéfies ne devront pas avoir à 
supporter, à 20 °C, des pressions supérieures à celles indiquées dans le tableau 
suivant:

Capacité totale
Pourcentage en poids du gaz liquéfié dans le mélange total

20% 50% 80%
de 50 à 70 ml 1,5 bar 1,5 bar 1,25 bar
de plus de 70 ml à 150 ml 1,5 bar 1,5 bar 1 bar

 Ce tableau indique les limites de pression admissibles à 20 °C en fonction du pourcentage 
de gaz liquéfié. Pour les pourcentages de gaz qui ne figurent pas dans ce tableau, les 
pressions limites sont calculées par extrapolation.

4.2.4. (supprimé par le Règl. g.-d. du 23 février 2010)
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5. DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX GENERATEURS AEROSOLS 
DONT LE RECIPIENT EST EN PLASTIQUE

5.1. Les générateurs aérosols dont le récipient est en plastique et qui, à la rupture, peuvent 
produire des éclats sont assimilés à des générateurs aérosols dont le récipient est en verre 
non protégé.

5.2. Les générateurs aérosols dont le récipient est en plastique et qui, à la rupture, ne peuvent 
pas produire des éclats sont assimilés à des générateurs aérosols dont le récipient est en 
verre avec enveloppe protectrice.

6. ESSAIS
6.1. Exigences relatives aux essais, à garantir par le responsable de la mise sur le marché
6.1.1. Epreuve hydraulique sur les récipients vides
6.1.1.1. Les récipients en métal, en verre ou en matière plastique des générateurs aérosols doivent 

pouvoir résister à un test de pression hydraulique conformément aux points 3.1.1., 4.1.3. 
et 4.2.2.

6.1.1.2. Les récipients en métal comportant des déformations asymétriques ou des déformations 
importantes ou autres défauts similaires seront rejetés. Une déformation symétrique légère 
du fond, ou celle affectant le profil de la paroi supérieure, est admise si le récipient satisfait 
au test de rupture.

6.1.2. Test de rupture des récipients vides en métal
 Le responsable de la mise sur le marché doit s’assurer que la pression de rupture des 

récipients est supérieure d’au moins 20% à la pression d’épreuve prévue.
6.1.3. Test de chute des récipients en verre protégé
 Le fabricant doit s’assurer que les récipients satisfont aux conditions d’essai prévues au 

point 4.1.2.
(Règl. g.-d. du 23 février 2010)
„6.1.4. Vérification finale des générateurs d’aérosols conditionnés
6.1.4.1. Les générateurs d’aérosols doivent subir un essai final selon l’une des méthodes 

suivantes:
a) Epreuve du bain d’eau chaude
 Chaque générateur d’aérosol conditionné doit être immergé dans un bain d’eau chaude.

i) La température de l’eau et le temps de séjour dans le bain doivent être tels qu’ils 
permettent à la pression interne du générateur d’aérosol d’atteindre celle exercée par 
le contenu à une température uniforme de 50 °C.

ii) Tout générateur d’aérosol présentant une déformation visible et permanente ou une 
fuite doit être rejeté.

b) Méthodes d’essai final à chaud
 D’autres méthodes consistant à chauffer le contenu des générateurs d’aérosols sont 

admissibles à condition que la pression et la température de chaque générateur d’aérosol 
conditionné atteignent les valeurs exigées pour l’épreuve du bain d’eau chaude et que 
la détection des déformations et des fuites soit aussi précise qu’avec l’épreuve du bain 
d’eau chaude.

c) Méthodes d’essai final à froid
 Une méthode alternative d’essai final à froid est admissible à condition qu’elle soit 

conforme aux dispositions relatives aux méthodes alternatives à l’épreuve du bain d’eau 
chaude pour les générateurs d’aérosols, figurant au point 6.2.4.3.2.2 de l’annexe A de 
la directive 94/55/CE.

6.1.4.2. Pour les générateurs d’aérosols dont les composants subissent une transformation physique 
ou chimique modifiant leurs caractéristiques de pression après le conditionnement et avant 
la première utilisation, il convient d’utiliser des méthodes d’essai final à froid conformes 
aux dispositions du point 6.1.4.1 c).
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6.1.4.3. En cas d’utilisation de méthodes d’essai visées aux points 6.1.4.1 b) et 6.1.4.1 c):
a) la méthode d’essai doit être approuvée par le ministre ayant l’environnement dans ses 

attributions;
b) le responsable de la mise sur le marché des générateurs d’aérosols doit déposer une 

demande d’approbation auprès du ministre ayant l’environnement dans ses attributions. 
Il convient de joindre à la demande le dossier technique exposant la méthode;

c) à des fins de contrôle, le responsable de la mise sur le marché des générateurs d’aérosols 
est tenu de conserver l’autorisation délivrée par le ministre ayant l’environnement dans 
ses attributions, le dossier technique exposant la méthode et, le cas échéant, les procès-
verbaux des contrôles; lesdits documents doivent être faciles à se procurer à l’adresse 
indiquée sur l’étiquette, conformément à l’article 6, paragraphe 1, point a);

d) le dossier technique est établi dans une des langues officielles de la Communauté ou 
une copie certifiée conforme est mise à disposition.“

6.2. Exemples d’essais de contrôle pouvant être effectués par les Etats membres
6.2.1. Essais des récipients vides
 La pression d’épreuve est appliquée pendant 25 secondes sur cinq récipients prélevés au 

hasard dans un lot homogène de 2.500 récipients vides, c’est-à-dire fabriqués avec les 
mêmes matériaux et le même processus de fabrication en série continue, ou dans un lot 
constituant la production horaire.

 Si un seul de ces récipients ne satisfait pas au test, on prélèvera au hasard, dans le même 
lot, dix récipients supplémentaires que l’on soumettra au même test.

 Si l’un des récipients ne satisfait pas au test, le lot entier est impropre à l’utilisation.
6.2.2. Essai des générateurs aérosols conditionnés
 Les essais de contrôle d’étanchéité sont réalisés par immersion, dans un bain d’eau, d’un 

nombre significatif de générateurs aérosols conditionnés. La température de l’eau et le 
temps de séjour des générateurs aérosols dans le bain doivent être tels qu’ils permettent 
au contenu d’atteindre la température uniforme de 50 °C pendant le temps nécessaire pour 
que l’on puisse s’assurer qu’aucune fuite ni cassure ne se produisent.

 Tout lot de générateurs aérosols qui ne satisfait pas à ces essais doit être considéré comme 
impropre à l’utilisation.

(Regl. g.-d. du 23 février 2010)
„6.3. Essais d’inflammabilité des aérosols
6.3.1. Essai de la distance d’inflammation pour les aérosols vaporisés
6.3.1.1. Introduction
6.3.1.1.1. Le présent essai sert à déterminer la distance d’inflammation d’un aérosol afin de définir 

son inflammabilité. L’aérosol est vaporisé en direction d’une source d’inflammation, de 
15 cm en 15 cm, pour voir s’il fait l’objet d’une inflammation et d’une combustion entre-
tenue. Par „inflammation et combustion entretenue“, on entend le maintien d’une flamme 
stable pendant au moins 5 secondes. Par „source d’inflammation“, on entend un bec 
Bunsen produisant une flamme bleue, non lumineuse, de 4 à 5 cm de haut.

6.3.1.1.2. Le présent essai vise les générateurs d’aérosols ayant une portée égale ou supérieure à 
15 cm. Les générateurs d’aérosols ayant une portée inférieure à 15 cm, c’est-à-dire ceux 
contenant une mousse, un gel ou une pâte ou encore ceux munis d’un doseur, ne sont pas 
visés par le présent essai. Les générateurs d’aérosols contenant une mousse, un gel ou une 
pâte doivent être soumis à l’essai d’inflammabilité des mousses d’aérosol.

6.3.1.2. Appareillage et matériel
6.3.1.2.1. L’appareillage suivant est nécessaire:
 Bain d’eau maintenu à 20 °C (précision: ± l °C)
 Balance de laboratoire étalonnée (précision: ± 0,1 g)
 Chronomètre (précision: ± 0,2 s)
 Echelle graduée, avec support et pince (graduée en cm)
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 Bec Bunsen, avec support et pince
 Thermomètre (précision: ± 1 °C)
 Hygromètre (précision: ± 5%)
 Manomètre (précision: ± 0,1 bar)
6.3.1.3. Procédure
6.3.1.3.1. Prescriptions générales
6.3.1.3.1.1. Avant l’essai, chaque générateur d’aérosol doit être conditionné puis amorcé par pulvéri-

sation pendant environ une seconde afin de chasser toute matière non homogène du tube 
plongeur.

6.3.1.3.1.2. Les consignes doivent être strictement appliquées, y compris quand le générateur d’aérosol 
est prévu pour être utilisé debout ou la tête en bas. Si le générateur d’aérosol doit être 
secoué, cela doit se faire immédiatement avant l’essai.

6.3.1.3.1.3. L’essai doit être effectué dans un local à l’abri des courants d’air mais pouvant être aéré, 
à une température de 20 °C ± 5 °C et une humidité relative comprise entre 30 et 80%.

6.3.1.3.1.4. Chaque générateur d’aérosol doit subir:
a) lorsqu’il est plein, la totalité des essais, le bec Bunsen étant placé à une distance com-

prise entre 15 et 90 cm du diffuseur du générateur d’aérosol;
b) lorsqu’il contient 10 à 12% de sa masse nominale, un seul essai, le bec Bunsen étant 

placé soit à 15 cm du diffuseur si le générateur d’aérosol plein ne s’était pas enflammé, 
soit à la distance d’inflammation d’un générateur plein, augmentée de 15 cm.

6.3.1.3.1.5. Pendant l’essai, le générateur d’aérosol doit être placé dans la position indiquée dans les 
consignes.

 La source d’inflammation doit être positionnée en conséquence.
6.3.1.3.1.6. La procédure ci-dessous prévoit la vaporisation, de 15 cm en 15 cm entre la flamme du 

bec Bunsen et le diffuseur du générateur d’aérosol, dans une fourchette comprise entre 
15 et 90 cm. Il est conseillé de commencer à une distance de 60 cm entre la flamme et le 
diffuseur du générateur d’aérosol. La distance doit ensuite être augmentée de 15 cm 
lorsqu’une inflammation s’est produite à 60 cm. En revanche, elle doit être diminuée de 
15 cm en cas de non-inflammation à 60 cm. La procédure vise à déterminer la distance 
maximale séparant le diffuseur du générateur d’aérosol de la flamme du bec Bunsen, qui 
entraîne une combustion soutenue de l’aérosol ou à déterminer que l’inflammation ne 
serait pas possible si la flamme et le diffuseur n’étaient séparés que de 15 cm.

6.3.1.3.2. Procédure d’essai
a) Au moins trois générateurs d’aérosols pleins par produit sont conditionnés à une tem-

pérature de 20 °C ± 1 °C et plongés à au moins 95% dans l’eau pendant au moins 
30 minutes avant chaque essai (en cas d’immersion totale, 30 minutes suffisent).

b) Respecter les prescriptions générales. Relever la température et l’humidité relative de 
la pièce.

c) Peser l’un des générateurs d’aérosols et noter sa masse.
d) Calculer la pression interne et le débit initial à une température de 20 °C ± 1 °C (afin 

d’éliminer les générateurs d’aérosols mal ou partiellement remplis).
e) Placer le bec Bunsen sur une surface horizontale et plane ou le fixer à un support au 

moyen d’une pince.
f) Allumer le bec Bunsen de façon à obtenir une flamme non lumineuse d’environ 4 ou 

5 cm de haut.
g) Placer l’orifice du diffuseur du générateur d’aérosol à la distance requise de la flamme. 

Le générateur d’aérosol doit être placé dans la position dans laquelle il est censé être 
utilisé, par exemple debout ou la tête en bas.

h) Mettre au même niveau l’orifice du diffuseur et la flamme du bec Bunsen, en s’assurant 
que l’orifice est bien dirigé vers la flamme (voir figure 6.3.1.1). L’aérosol doit être 
expulsé dans la moitié supérieure de la flamme.
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 Figure 6.3.1.1

i) Respecter les prescriptions générales en ce qui concerne la façon dont le générateur 
d’aérosol doit être secoué.

j) Actionner le diffuseur du générateur d’aérosol de façon à obtenir une pulvérisation 
pendant 5 secondes, sauf si l’aérosol s’enflamme. Si tel est le cas, continuer à pulvériser 
l’aérosol et maintenir la flamme pendant 5 secondes à compter du moment de 
l’inflammation.

k) Noter si l’inflammation s’est produite aux différentes distances entre le bec Bunsen et 
le générateur d’aérosol dans le tableau prévu à cet effet.

l) Si aucune inflammation ne se produit pendant l’étape j), le générateur d’aérosol doit 
être essayé dans d’autres positions, par exemple la tête en bas pour des générateurs 
censés être utilisés debout, afin de voir si l’inflammation se produit.

m) Recommencer les étapes g) à l) deux fois (soit trois fois au total) pour le même géné-
rateur d’aérosol, et à la même distance entre le bec Bunsen et le diffuseur du 
générateur.

n) Recommencer la procédure d’essai pour deux autres générateurs d’aérosols contenant 
le même produit, à la même distance entre le bec Bunsen et le diffuseur du 
générateur.

o) Recommencer les étapes g) à n) de la procédure d’essai à une distance comprise entre 
15 et 90 cm entre le diffuseur du générateur d’aérosol et la flamme du bec Bunsen, en 
fonction du résultat de chaque essai (voir aussi les points 6.3.1.3.1.4 et 6.3.1.3.1.5).

p) Si l’aérosol ne s’enflamme pas à une distance de 15 cm, la procédure est close pour les 
générateurs initialement pleins. La procédure est aussi close si l’aérosol fait l’objet 
d’une inflammation et d’une combustion soutenue à une distance de 90 cm. Si l’aérosol 
ne s’enflamme pas à une distance de 15 cm, il faut indiquer dans le procès-verbal que 
l’inflammation n’a pas eu lieu. Dans tous les autres cas, c’est la distance maximale 
entre le bec Bunsen et le diffuseur du générateur d’aérosol, à laquelle l’aérosol a fait 
l’objet d’une inflammation et d’une combustion soutenue, qui est considérée comme la 
distance d’inflammation.

q) Il faut aussi faire subir un essai à trois générateurs d’aérosols remplis à 10-12% de leur 
contenance nominale. La distance entre le diffuseur des générateurs d’aérosols et la 
flamme du bec Bunsen doit être la même que pour les générateurs pleins, augmentée 
de 15 cm.

r) Pulvériser le contenu d’un générateur d’aérosol rempli à 10-12% de sa masse nominale 
par pulvérisations d’une durée de 30 secondes maximum. Attendre au moins 
300 secondes entre chaque pulvérisation. Pendant ce laps de temps, le générateur doit 
être remis dans le bain d’eau aux fins de conditionnement.

s) Recommencer les étapes g) à n) sur des générateurs d’aérosols remplis à 10-12% de 
leur contenance nominale, en sautant les étapes l) à m). La présente étape doit être 
réalisée alors que le générateur d’aérosol est placé dans une seule position, par exemple 
debout ou la tête en bas, qui doit être la même que celle dans laquelle l’inflammation 
s’est produite, si l’inflammation s’est effectivement produite.

t) Noter tous les résultats dans le tableau 6.3.1.1, comme indiqué ci-dessous.
6.3.1.3.2.1. Tous les essais doivent être exécutés sous une hotte aspirante, dans un local pouvant être 

aéré. La hotte et la pièce peuvent être aérées pendant au moins 3 minutes après chaque 
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essai. Prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter d’inhaler les produits de 
combustion.

6.3.1.3.2.2. Les générateurs d’aérosols remplis à 10-12% de leur contenance nominale ne doivent subir 
l’essai qu’une seule fois. Dans les tableaux, un seul résultat par générateur d’aérosol suffit.

6.3.1.3.2.3. Dans les cas où les résultats de l’essai sont négatifs lorsque le générateur d’aérosol a été 
essayé dans la position d’utilisation normale, l’essai doit être répété dans la position du 
générateur d’aérosol dans laquelle les résultats ont le plus de chances d’être positifs.

6.3.1.4. Méthode d’évaluation des résultats
6.3.1.4.1. Tous les résultats doivent être enregistrés. Le tableau 6.3.1.1 ci-dessous est un exemple 

de „tableau de résultats“ pouvant être utilisé.

Tableau 6.3.1.1

Date Température … °C Humidité relative …%
Nom du produit
Volume net Générateur 1 Générateur 2 Générateur 3
Niveau initial de 
remplissage % % %
Distance entre le généra-
teur et la flamme Essai 1 2 3 1 2 3 1 2 3

15 cm Inflammation? 
oui/non

30 cm Inflammation? 
oui/non

45 cm Inflammation? 
oui/non

60 cm Inflammation? 
oui/non

75 cm Inflammation? 
oui/non

90 cm Inflammation? 
oui/non

Remarques (notamment la 
position du générateur)

6.3.2. Essai d’inflammabilité dans un espace clos
6.3.2.1. Introduction
 Le présent essai sert à déterminer l’inflammabilité, dans un espace clos ou confiné, des 

produits vaporisés par les générateurs d’aérosols. Le contenu d’un générateur d’aérosol 
est vaporisé dans un récipient d’essai cylindrique contenant une bougie allumée. S’il se 
produit une inflammation visible, on note le temps écoulé et la quantité d’aérosol 
vaporisée.

6.3.2.2. Appareillage et matériel
6.3.2.2.1. L’appareillage suivant est nécessaire:
 Chronomètre (précision: ± 0,2 s)
 Bain d’eau maintenu à 20 °C (précision: ± 1 °C)
 Balance de laboratoire étalonnée (précision: ± 0,1 g)
 Thermomètre (précision: ± 1 °C)
 Hygromètre (précision: ± 5%)
 Manomètre (précision: ± 0,1 bar)
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 Récipient d’essai cylindrique (voir ci-dessous)
6.3.2.2.2. Préparation de l’appareillage pour l’essai
6.3.2.2.2.1. Un récipient cylindrique d’une contenance d’environ 200 dm3 et d’environ 600 mm de 

diamètre par 720 mm de long, ouvert à une extrémité, doit être modifié comme suit:
a) un couvercle articulé doit être adapté à l’extrémité ouverte du récipient; ou
b) un film plastique de 0,01 à 0,02 mm d’épaisseur peut aussi être utilisé comme système 

de fermeture. Si tel est le cas, le film plastique doit être utilisé comme suit: Etirer le 
film sur l’extrémité ouverte du fût et le maintenir en place au moyen d’une bande 
élastique. L’élasticité de la bande doit être telle que lorsqu’elle est placée autour du fût 
posé sur le côté, elle ne s’étire que de 25 mm sous une masse de 0,45 kg placée en son 
point le plus bas. Inciser le film sur 25 mm, en commençant à 50 mm du bord du fût. 
S’assurer que le film est tendu.

c) A l’autre extrémité du fût, percer un trou de 50 mm de diamètre, à 100 mm du bord, 
de telle sorte que cet orifice soit le point le plus haut lorsque le récipient est posé à plat 
et prêt pour l’essai (figure 6.3.2.1).

Figure 6.3.2.1

d) Sur un support métallique de 200 mm x 200 mm, placer une bougie à la cire de paraffine 
mesurant entre 20 et 40 mm de diamètre et 100 mm de haut. Remplacer la bougie quand 
sa hauteur descend au-dessous de 80 mm. La flamme de la bougie est protégée de 
l’aérosol par un déflecteur de 150 mm de large sur 200 mm de haut, incliné à 45° à 
partir d’une hauteur de 150 mm au-dessus de l’embase du déflecteur (figure 6.3.2.2).
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Figure 6.3.2.2

e) La bougie placée sur le support métallique doit être située à mi-distance entre les deux 
extrémités du fût (figure 6.3.2.3).

Figure 6.3.2.3

f) Le fût est posé à même le sol ou sur un support, dans un endroit où la température est 
comprise entre 15 et 25 °C. L’aérosol soumis à l’essai est vaporisé à l’intérieur du fût, 
d’une contenance approximative de 200 dm3, dans lequel est placée la source 
d’inflammation.

6.3.2.2.2.2. Normalement, le produit quitte le générateur d’aérosol selon un angle de 90° par rapport 
à son axe vertical. Les aménagements et la procédure décrits ici valent pour ce modèle. 
Pour les modèles de générateurs d’aérosols inhabituels (par exemple à vaporisation verti-
cale), il faut noter les modifications apportées au matériel et à la procédure conformément 
aux bonnes pratiques de travail en laboratoire, par exemple celles figurant dans la norme 
ISO/CEI 17025:1999 (Prescriptions générales concernant la compétence des laboratoires 
d’étalonnages et d’essais).

6.3.2.3. Procédure
6.3.2.3.1. Prescriptions générales
6.3.2.3.1.1. Avant l’essai, chaque générateur d’aérosol doit être conditionné puis amorcé par pulvéri-

sation pendant environ une seconde afin de chasser toute matière non homogène du tube 
plongeur.
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6.3.2.3.1.2. Les consignes doivent être strictement appliquées, y compris quand le générateur d’aérosol 
est prévu pour être utilisé debout ou la tête en bas. Si le générateur d’aérosol doit être 
secoué, cela doit se faire immédiatement avant l’essai.

6.3.2.3.1.3. Les essais doivent être effectués dans un local à l’abri des courants d’air mais pouvant 
être aéré, à une température de 20 °C ± 5 °C et une humidité relative comprise entre 30 
et 80%.

6.3.2.3.2. Procédure d’essai
a) Au moins trois générateurs d’aérosols pleins par produit sont conditionnés à une tem-

pérature de 20 °C ± 1 °C et plongés à au moins 95% dans l’eau pendant au moins 
30 minutes (en cas d’immersion totale, 30 minutes suffisent).

b) Mesurer ou calculer le volume réel du fût, en dm3.
c) Respecter les prescriptions générales. Relever la température et l’humidité relative de 

la pièce.
d) Calculer la pression interne et le débit initial à une température de 20 °C ± 1 °C (afin 

d’éliminer les générateurs d’aérosols mal ou partiellement remplis).
e) Peser l’un des générateurs d’aérosols et noter sa masse.
f) Allumer la bougie et mettre en place le système de fermeture (couvercle ou film de 

plastique).
g) Placer l’orifice du diffuseur du générateur d’aérosol à 35 mm – ou plus près encore s’il 

s’agit d’un générateur d’aérosol à champ de vaporisation large – du centre de l’orifice 
percé dans le fût. Déclencher le chronomètre et, conformément aux consignes, diriger 
le jet vers le centre de l’extrémité opposée (couvercle ou film de plastique). Le géné-
rateur d’aérosol doit être placé dans la position dans laquelle il est censé être utilisé, 
par exemple debout ou la tête en bas.

h) Vaporiser jusqu’à l’inflammation de l’aérosol. Arrêter le chronomètre et noter le temps 
écoulé. Peser à nouveau le générateur d’aérosol et noter sa masse.

i) Aérer et nettoyer le fût afin d’en ôter tout résidu susceptible de fausser les résultats des 
essais suivants. Si nécessaire, laisser refroidir le fût.

j) Recommencer les étapes d) à i) de la procédure sur deux autres générateurs d’aérosols 
contenant le même produit (soit trois au total. Note: chaque générateur ne subit l’essai 
qu’une fois).

6.3.2.4. Méthode d’évaluation des résultats
6.3.2.4.1. Un procès-verbal d’essai comportant au moins les indications suivantes doit être établi:

a) nature du produit soumis à l’essai et références de ce produit;
b) pression interne et débit du générateur d’aérosol;
c) température et hygrométrie relative de l’air dans la pièce;
d) pour chaque essai, temps de vaporisation (en secondes) nécessaire pour l’inflammation 

de l’aérosol (si l’aérosol ne s’enflamme pas, le préciser);
e) masse du produit vaporisé lors de chaque essai (en grammes);
f) volume réel du fût (en dm3).

6.3.2.4.2. Le temps équivalent (teq) nécessaire à l’inflammation d’un mètre cube peut se calculer 
comme suit:

teq = 
1.000 x temps de vaporisation (s) 

volume réel du fût (dm3)

6.3.2.4.3. La densité de déflagration (Ddef) nécessaire à l’inflammation pendant l’essai peut aussi 
se calculer comme suit:

Ddef =
1.000 x masse de produit vaporisé (g) 

volume réel du fût (dm3)
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6.3.3. Essai d’inflammabilité des mousses d’aérosol
6.3.3.1. Introduction
6.3.3.1.1. Le présent essai sert à déterminer l’inflammabilité d’un aérosol vaporisé sous forme de 

mousse, de gel ou de pâte. Un aérosol se présentant sous forme de mousse, de gel ou de 
pâte est pulvérisé (environ 5 grammes) sur un verre de montre au bord duquel est placée 
une source d’inflammation (bougie, allumette ou briquet, par exemple) pour surveiller 
l’inflammation et la combustion soutenue de la mousse, du gel ou de la pâte. Par „inflam-
mation“, on entend la présence d’une flamme stable pendant au moins 2 secondes, et d’une 
hauteur minimale de 4 cm.

6.3.3.2. Appareillage et matériel
6.3.3.2.1. L’appareillage suivant est nécessaire:
 Echelle graduée, avec support et pince (graduée en cm)
 Verre de montre résistant au feu, d’environ 

150 mm de diamètre 
 Chronomètre (précision: ± 0,2 s)
 Bougie, allumette ou briquet 
 Balance de laboratoire étalonnée (précision: ± 0,1 g)
 Bain d’eau maintenu à 20 °C (précision: ± 1 °C)
 Thermomètre (précision: ± 1 °C)
 Hygromètre (précision: ± 5%)
 Manomètre (précision: ± 0,1 bar)
6.3.3.2.2. Le verre de montre est posé sur un support résistant au feu, dans un local à l’abri des 

courants d’air mais pouvant être aéré après chaque essai. L’échelle graduée est positionnée 
exactement derrière le verre de montre et maintenue verticale au moyen d’un support et 
d’une pince.

6.3.3.2.3. L’échelle graduée est positionnée de telle sorte que son point zéro coïncide avec la base 
du verre de montre sur un plan horizontal.

6.3.3.3. Procédure
6.3.3.3.1. Prescriptions générales
6.3.3.3.1.1. Avant l’essai, chaque générateur d’aérosol doit être conditionné puis amorcé par pulvéri-

sation pendant environ une seconde afin de chasser toute matière non homogène du tube 
plongeur.

6.3.3.3.1.2. Les consignes doivent être strictement appliquées, y compris quand le générateur d’aérosol 
est prévu pour être utilisé debout ou la tête en bas. Si le générateur d’aérosol doit être 
secoué, cela doit se faire immédiatement avant l’essai.

6.3.3.3.1.3. Les essais doivent être effectués dans un local à l’abri des courants d’air mais pouvant 
être aéré, à une température de 20 °C ± 5 °C et une humidité relative.

6.3.3.3.2. Procédure d’essai
a) Au moins quatre générateurs d’aérosols pleins par produit sont conditionnés à une 

température de 20 °C ± 1 °C et plongés à au moins 95% dans l’eau pendant au moins 
30 minutes avant chaque essai (en cas d’immersion totale, 30 minutes suffisent).

b) Respecter les prescriptions générales. Relever la température et l’humidité relative du 
local.

c) Calculer la pression interne à une température de 20 °C ± 1 °C (afin d’éliminer les 
générateurs d’aérosols mal ou partiellement remplis).

d) Mesurer le débit du générateur d’aérosol de façon à mieux évaluer la quantité d’aérosol 
pulvérisée.

e) Peser un générateur d’aérosol et noter sa masse.
f) Compte tenu de la quantité d’aérosol pulvérisée ou du débit, et conformément aux 

consignes du fabricant, vaporiser environ 5 grammes d’aérosol au centre d’un verre de 
montre propre, de façon à constituer un monticule d’une hauteur maximale de 25 mm.
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g) Dans les 5 secondes suivant la fin de la vaporisation, placer la source d’inflammation 
au bord de l’échantillon et simultanément déclencher le chronomètre. Si nécessaire, 
éloigner la source d’inflammation du bord de l’échantillon après environ 2 secondes 
pour vérifier si une inflammation s’est produite. Si aucune inflammation de l’échan-
tillon n’est visible, réappliquer la source d’inflammation au bord de l’échantillon.

h) En cas d’inflammation, noter les renseignements suivants:
i) la hauteur maximale de la flamme, en cm, au-dessus de la base du verre de montre;
ii) la durée de la flamme en secondes;
iii) sécher et repeser le générateur d’aérosol et calculer la masse d’aérosol vaporisée.

i) Aérer le local immédiatement après chaque essai.
j) Si l’inflammation ne se produit pas et que l’aérosol vaporisé reste sous la forme de 

mousse ou de pâte pendant tout l’essai, recommencer les étapes e) à i). Attendre 
30 secondes, 1 minute, 2 minutes ou 4 minutes avant d’appliquer la source 
d’inflammation.

k) Recommencer les étapes e) à j) deux fois (soit un total de trois) sur le même générateur 
d’aérosol.

l) Recommencer les étapes e) à k) sur deux autres générateurs d’aérosols (soit un total de 
trois générateurs) contenant le même produit.

6.3.3.4. Méthode d’évaluation des résultats
6.3.3.4.1. Un procès-verbal d’essai comportant au moins les indications suivantes doit être établi:

a) inflammabilité du produit;
b) hauteur maximale de la flamme en cm;
c) durée de la flamme en secondes;
d) masse du produit soumis à l’essai.“

*
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DIRECTIVES 

DIRECTIVE 2013/10/UE DE LA COMMISSION 

du 19 mars 2013 

modifiant la directive 75/324/CEE du Conseil concernant le rapprochement des législations des États 
membres relatives aux générateurs aérosols afin d’en adapter les dispositions en matière 
d’étiquetage au règlement (CE) n o 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil relatif à la 

classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu la directive 75/324/CEE du Conseil du 20 mai 1975 concer
nant le rapprochement des législations des États membres rela
tives aux générateurs aérosols ( 1 ), et notamment son article 5, 

considérant ce qui suit: 

(1) La directive 75/324/CEE prévoit une classification des 
générateurs aérosols en trois catégories («ininflammable», 
«inflammable» ou «extrêmement inflammable») selon les 
critères de classification énumérés dans son annexe. Un 
générateur aérosol classé comme «inflammable» ou 
«extrêmement inflammable» doit porter le symbole 
d’une flamme ainsi que les conseils de prudence S2 et 
S16 qui figurent dans la directive 67/548/CEE du Conseil 
du 27 juin 1967 concernant le rapprochement des 
dispositions législatives, réglementaires et administratives 
relatives à la classification, l’emballage et l’étiquetage des 
substances dangereuses ( 2 ). 

(2) Le règlement (CE) n o 1272/2008 du Parlement européen 
et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classifi
cation, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et 
des mélanges ( 3 ) harmonise la classification et l’étiquetage 
des substances et des mélanges au sein de l’Union. Il 
intègre à l’échelon de l’Union européenne les critères de 
classification et d’étiquetage des substances et des 
mélanges établis par le système général harmonisé de 
classification et d’étiquetage des produits chimiques, qui 
a été adopté à l’échelle internationale, au sein de la struc
ture de l’Organisation des Nations unies. 

(3) À compter du 1 er juin 2015, le règlement (CE) 
n o 1272/2008 abrogera et remplacera la directive 
67/548/CEE et la directive 1999/45/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 31 mai 1999 concernant le 
rapprochement des dispositions législatives, réglemen
taires et administratives des États membres relatives à la 
classification, à l’emballage et à l’étiquetage des prépara
tions dangereuses ( 4 ). En conséquence, il est nécessaire 
d’adapter les dispositions de la directive 75/324/CEE en 
matière d’étiquetage à ce même règlement. 

(4) Conformément au règlement (CE) n o 1272/2008, la date 
d’applicabilité des dispositions nationales de transposition 
est différente en ce qui concerne les générateurs aérosols 
contenant une seule substance et ceux qui contiennent 
des mélanges. Il y a toutefois lieu d’autoriser les fabri
cants de générateurs aérosols contenant des mélanges à 
appliquer de façon anticipée et à titre volontaire les 
exigences de ladite directive en matière d’étiquetage. 

(5) Conformément au règlement (CE) n o 1272/2008 et afin 
d’éviter de faire peser des charges inutiles sur les entre
prises, une période transitoire est prévue en ce qui 
concerne les générateurs aérosols contenant des 
mélanges, étiquetés conformément aux dispositions en 
vigueur avant le 1 er juin 2015 et mis sur le marché 
jusqu’à cette date, lesquels pourront continuer à être 
commercialisés sans faire l’objet d’un nouvel étiquetage. 

(6) Les mesures prévues dans la présente directive sont 
conformes à l’avis du comité pour l’adaptation au 
progrès technique de la directive relative aux générateurs 
aérosols, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

Modifications de la directive 75/324/CEE 

La directive 75/324/CEE est modifiée comme suit: 

1) À l’article 8, le paragraphe 1 est modifié comme suit:
( 1 ) JO L 147 du 9.6.1975, p. 40. 
( 2 ) JO 196 du 16.8.1967, p. 1. 
( 3 ) JO L 353 du 31.12.2008, p. 1. ( 4 ) JO L 200 du 30.7.1999, p. 1.
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a) la phrase introductive est remplacée par le texte suivant: 

«1. Sans préjudice du règlement (CE) n o 1272/2008 
du Parlement européen et du Conseil (*), chaque généra
teur aérosol, ou une étiquette qui y est attachée dans le 
cas où il n’est pas possible de porter des indications sur le 
générateur aérosol en raison de ses petites dimensions 
(capacité totale égale ou inférieure à 150 millilitres), 
doit porter de manière visible, lisible et indélébile les 
indications suivantes: 

___________ 
(*) JO L 353 du 31.12.2008, p. 1.» 

b) le point d) est remplacé par le texte suivant: 

«d) les mentions énumérées au point 2.2 de l’annexe;» 

2) L’annexe est modifiée comme suit: 

a) au point 1, les points 1.7 bis et 1.7 ter suivants sont 
insérés: 

«1.7 bis Substance 

Par “substance”, on entend une substance telle que définie 
à l’article 2, paragraphe 7, du règlement (CE) 
n o 1272/2008. 

1.7 ter Mélange 

Par “mélange”, on entend un mélange tel que défini à 
l’article 2, paragraphe 8, du règlement (CE) 
n o 1272/2008.» 

b) au point 2, les points 2.2 à 2.4 sont remplacés par le 
texte suivant: 

«2.2. Étiquetage 

Sans préjudice du règlement (CE) n o 1272/2008, tout 
générateur aérosol doit porter de manière lisible et indé
lébile les mentions suivantes: 

a) quel que soit son contenu: 

i) la mention de danger H229 “Récipient sous pres
sion: peut éclater sous l’effet de la chaleur”; 

ii) les conseils de prudence P210 et P251 figurant à 
l’annexe IV, partie 1, tableau 6.2, du règlement 
(CE) n o 1272/2008; 

iii) les conseils de prudence P410 et P412 figurant à 
l’annexe IV, partie 1, tableau 6.4, du règlement 
(CE) n o 1272/2008; 

iv) le conseil de prudence P102 figurant à l’annexe IV, 
partie 1, tableau 6.1, du règlement (CE) 
n o 1272/2008, lorsque le générateur aérosol est 
un produit grand public; 

v) toute précaution additionnelle d’emploi qui 
informe les consommateurs sur les dangers spéci
fiques du produit; si le générateur d’aérosol est 
accompagné d’une notice d’utilisation séparée, 
cette dernière doit également faire état de telles 
précautions; 

b) lorsque l’aérosol est classé comme “ininflammable” 
selon les critères énoncés au point 1.9, la mention 
d’avertissement “Attention”; 

c) lorsque l’aérosol est classé comme “inflammable” selon 
les critères énoncés au point 1.9, la mention d’avertis
sement “Attention” et les autres éléments d’étiquetage 
pour les aérosols inflammables relevant de la catégorie 
2 figurant dans le tableau 2.3.2 de l’annexe I du règle
ment (CE) n o 1272/2008; 

d) lorsque l’aérosol est classé comme “extrêmement 
inflammable” selon les critères énoncés au point 1.9, 
la mention d’avertissement “Danger” et les autres 
éléments d’étiquetage pour les aérosols inflammables 
relevant de la catégorie 1 figurant dans le tableau 
2.3.2 de l’annexe I du règlement (CE) n o 1272/2008. 

2.3. Volume de la phase liquide 

À 50 °C, le volume de la phase liquide existante ne doit 
pas dépasser 90 % de la capacité nette.» 

Article 2 

Dispositions transitoires 

1. Par dérogation à l’article 3, paragraphe 1, troisième alinéa, 
les générateurs aérosols contenant des mélanges peuvent être 
étiquetés conformément à l’article 1 er jusqu’au 1 er juin 2015. 

2. Par dérogation à l’article 3, paragraphe 1, troisième alinéa, 
les générateurs aérosols contenant des mélanges et mis sur le 
marché avant le 1 er juin 2015 ne sont pas tenus de faire l’objet 
d’un nouvel étiquetage conformément à l’article 1 er avant le 1 er 
juin 2017. 

Article 3 

Transposition 

1. Les États membres adoptent et publient, au plus tard le 
19 mars 2014, les dispositions législatives, réglementaires et 
administratives nécessaires pour se conformer à la présente 
directive. Ils communiquent immédiatement à la Commission 
le texte de ces dispositions. 

Ils appliquent ces dispositions à partir du 19 juin 2013 en ce 
qui concerne les générateurs aérosols contenant une seule subs
tance. 

Ils appliquent ces dispositions à partir du 1 er juin 2015 en ce 
qui concerne les générateurs aérosols contenant des mélanges. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci 
contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d’une telle référence lors de leur publication offi
cielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États 
membres. 

2. Les États membres communiquent à la Commission le 
texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils adoptent 
dans le domaine couvert par la présente directive.
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Article 4 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de 
l’Union européenne. 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Bruxelles, le 19 mars 2013. 

Par la Commission 
Le président 

José Manuel BARROSO
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AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(17.6.2013)

Le projet de règlement grand-ducal sous avis, qui trouve sa base légale dans la loi modifiée du 9 août 
1971 concernant l’exécution et la sanction des décisions et des directives ainsi que la sanction des 
règlements des Communautés européennes en matière économique, technique, agricole, forestière, 
sociale et en matière de transports, a pour objet de transposer en droit national la directive 2013/10/
UE de la Commission du 19 mars 2013 modifiant la directive 75/324/CEE du Conseil concernant le 
rapprochement des législations des Etats membres relatives aux générateurs aérosols afin d’en adapter 
les dispositions en matière d’étiquetage au règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du 
Conseil relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges (ci-
après dénommés la „Directive 2013/10/UE“, la „Directive 75/324/CEE“, et le „Règlement (CE) 
n° 1272/2008“).

La transposition de la Directive 2013/10/UE s’opère par la modification du règlement grand-ducal 
modifié du 12 juillet 1995 relatif aux générateurs d’aérosols. Cette modification se justifie par la 
nécessaire mise en conformité, avec le Règlement (CE) n° 1272/2008, des règles d’étiquetage concer-
nant le symbole de la flamme pour les générateurs d’aérosols considérés comme inflammables et 
extrêmement inflammables, ainsi que pour les conseils de prudence à suivre en la matière.

La Chambre de Commerce n’a pas de remarques particulières à formuler et s’en tient à l’exposé des 
motifs qui explique clairement le cadre et les objectifs du projet de règlement grand-ducal sous avis, 
celui-ci se bornant à effectuer une transposition mot à mot de la Directive 2013/10/UE.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le 
présent projet de règlement grand-ducal sous avis.
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No 66281

CHAMBRE DES DEPUTES
Session extraordinaire 2013-2014

P R O J E T  D E  R E G L E M E N T 
G R A N D - D U C A L

modifiant le règlement grand-ducal modifié du 12 juillet 1995 
relatif aux générateurs d’aérosols

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DES METIERS
(19.12.2013)

Par sa lettre du 23 mai 2013, Monsieur le Ministre délégué au Développement durable et aux infra
structures a bien voulu demander l’avis de la Chambre des Métiers au sujet du projet de règlement 
grandducal repris sous rubrique.

Ce projet vise à transposer en droit national la directive 2013/10/UE de la Commission du 19 mars 
2013 modifiant la directive 75/324/CEE du Conseil concernant le rapprochement des législations des 
Etats membres relatives aux générateurs d’aérosols afin d’en adapter les dispositions en matière d’éti
quetage au règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil relatif à la classification, 
à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges.

Ainsi, le règlement grandducal du 12 juillet 1995 relatif aux générateurs d’aérosols fera l’objet 
d’une modification afin de l’adapter à la directive 2013/10/UE et au règlement (CE) n° 1272/2008, 
cités cidessus.

Le projet de règlement grandducal contribue ainsi à l’harmonisation de la classification, de l’embal
lage et de l’étiquetage des substances et des mélanges respectivement des préparations dangereuses au 
sein de l’Union européenne.

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre des Métiers approuve le présent projet de 
règlement grandducal sous avis.

Luxembourg, le 19 décembre 2013

Pour la Chambre des Métiers,

 Le Directeur Général, Le Président, 
 Paul ENSCH Roland KUHN

21.1.2014

6628 - Dossier consolidé : 35



CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

6628 - Dossier consolidé : 36



6628/02

6628 - Dossier consolidé : 37



No 66282

CHAMBRE DES DEPUTES
Session extraordinaire 2013-2014

P R O J E T  D E  R E G L E M E N T 
G R A N D - D U C A L

modifiant le règlement grand-ducal modifié du 12 juillet 1995 
relatif aux générateurs d’aérosols

* * *

AVIS DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS
(30.1.2014)

Le projet de règlement grand-ducal a été déposé le 25 novembre 2013 à la Chambre des Députés 
par le Ministre aux Relations avec le Parlement à la demande du Ministre délégué au Développement 
durable et aux Infrastructures.

Au texte du projet de règlement grand-ducal étaient joints un exposé des motifs, un commentaire 
des articles, un tableau de concordance, une fiche financière, l’avis du Conseil d’Etat du 8 octobre 
2013, le texte coordonné suite à l’avis du Conseil d’Etat, le texte de la directive 2013/10/UE du 19 mars 
2013 modifiant la directive 75/324/CEE concernant le rapprochement des législations des Etats 
membres relatives aux générateurs d’aérosols afin d’en adapter les dispositions en matière d’étiquetage 
au règlement (CE) n° 1272/2008 relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances 
et des mélanges, ainsi que l’avis de la Chambre de Commerce du 17 juin 2013. 

L’avis de la Chambre des Métiers date du 19 décembre 2013.

*

Le projet de règlement grand-ducal sous avis a pour objet de transposer en droit national la directive 
2013/10/UE précitée. La transposition de ladite directive s’opère par la modification du règlement 
grand-ducal modifié du 12 juillet 1995 relatif aux générateurs d’aérosols, lequel avait, à l’époque, 
transposé la directive 75/324/CEE précitée.

La directive 75/324/CEE prévoit une classification des générateurs d’aérosols en trois catégories: 
ininflammable, inflammable ou extrêmement inflammable. Un générateur d’aérosol classé comme 
„inflammable“ ou „extrêmement inflammable“ doit porter le symbole d’une flamme ainsi que les 
conseils de prudence à suivre en la matière. 

La modification prévue par la directive 2013/10/UE et, partant, par le projet de règlement grand-
ducal sous avis se justifie par une adaptation au progrès technique et par la mise en conformité des 
critères de classification et d’étiquetage des substances et des mélanges établis par le système général 
harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques, qui a été adopté à l’échelle inter-
nationale, au sein de la structure de l’Organisation des Nations Unies.

*

Dans son avis précité du 8 octobre 2013, le Conseil d’Etat émet plusieurs observations d’ordre 
rédactionnel. La commission parlementaire constate que le nouveau texte coordonné lui soumis pour 
avis reprend entièrement les remarques émises par la Haute Corporation.

*

11.2.2014
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La Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers n’ont quant à elles pas de remarques parti-
culières à formuler et sont en mesure d’approuver le présent projet de règlement grand-ducal.

*

Au vu de ce qui précède, la Conférence des Présidents donne son assentiment au texte du projet de 
règlement grand-ducal, tel qu’il a été amendé suite à l’avis du Conseil d’Etat.

Luxembourg, le 30 janvier 2014

 Le Secrétaire général, Le Président de la Chambre des Députés, 
 Claude FRIESEISEN Mars DI BARTOLOMEO
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Session extraordinaire 2013-2014 

 
RM/pk  P.V. ENV 03 

 
 

Commission de l'Environnement 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 22 janvier 2014 
 

Ordre du jour : 
 

1.  Approbation des projets de procès-verbal des réunions des 9 et 11 décembre 
2013 
 

2.  Présentation du programme gouvernemental dans le domaine de 
l'environnement et de la gestion de l'eau 
 

3.  Etat et organisation des travaux législatifs 
 

4. 6628 Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 
12 juillet 1995 relatif aux générateurs d'aérosols 
- Examen du projet de règlement grand-ducal 
- Elaboration d'une prise de position de la commission 
 

5. 6609 Projet de loi modifiant l'ordonnance royale grand-ducale modifiée du 1er juin 
1840 concernant l'organisation de la partie forestière 
- Désignation d'un rapporteur 
- Examen du projet de loi et de l'avis du Conseil d'Etat 
 

6.  Documents européens en suspens 
 

7.  Divers 
 

* 
 

Présents : 

 

M. Frank Arndt, M. Gilles Baum, Mme Claudia Dall'Agnol (remplaçant Mme 
Cécile Hemmen), M. Max Hahn, M. Jean-Marie Halsdorf, Mme Martine 
Hansen, M. Aly Kaes, M. Henri Kox, M. Roger Negri, M. Marcel Oberweis, M. 
Marco Schank 
 
Mme Carole Dieschbourg, Ministre de l'Environnement 
 
M. Joé Ducomble, M. Mike Wagner, du Ministère du Développement durable 
et des Infrastructures 
 
M. André Weidenhaupt, directeur de l’Administration de la gestion de l’eau 
 
 
Mme Rachel Moris, de l’Administration parlementaire 
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Excusé : M. Justin Turpel 

 
* 
 

Présidence : M. Henri Kox, Président de la Commission 

 
* 

 

1.  Approbation des projets de procès-verbal des réunions des 9 et 11 

décembre 2013 

 
 
Les projets de procès-verbal sous rubrique sont adoptés. 
 
 

2.  Présentation du programme gouvernemental dans le domaine de 

l'environnement et de la gestion de l'eau 

 
 
Madame la Ministre présente le programme gouvernemental dans le domaine de 
l'environnement et de la gestion de l'eau. Pour le détail exhaustif de son exposé, il est prié 
de se référer au document repris en annexe 1 du présent procès-verbal. Suite à son exposé, 
il est procédé à un échange de vues, dont il y a lieu de retenir les points suivants : 
 
- le représentant du groupe parlementaire déi gréng déclare souhaiter l’organisation d’un 

large débat sur le modèle de croissance luxembourgeois. Il est en effet d’avis que les 
problèmes mis en évidence par Madame la Ministre au niveau de la pollution de l’air, de 
l’eau,… sont en grande partie dus à la croissance exponentielle qu’a connue le pays au 
cours des dernières décennies ; 

 
- suite à une question concernant la politique de l’eau, il est confirmé qu’une révision de la 

loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau est prévue. Cette réforme se fera dans 
un souci de simplification administrative et d’harmonisation de la législation 
environnementale ; 

 
- l’intégration de l’Administration de la gestion de l’eau au Ministère du Développement 

durable et des Infrastructures permettra de créer des synergies positives en la matière. 
De même, l’Administration de l’environnement et l’Administration de la gestion de l’eau 
pourront collaborer de manière bien plus efficace. En outre, le fonctionnement du Fonds 
pour la protection de l’environnement et du Fonds pour la gestion de l’eau sera simplifié 
et rationnalisé ; 

 
- les règles pour l’allocation aux communes de subsides étatiques en relation avec 

l'alimentation en eau potable ainsi que ceux concernant l’intervention du Fonds pour la 
gestion de l’eau sont régies par une circulaire ministérielle et ne seront pas modifiées ; 

 
- étant donné qu’il est certain que la demande en eau potable augmentera 

significativement au cours des années 2020, la station de traitement des eaux du lac de 
la Haute-Sûre du SEBES qui est actuellement en fin de vie devra être entièrement 
renouvelée. Dans ce contexte la construction d’une nouvelle station de traitement à 
Eschdorf a été décidée par le Comité du SEBES. De même, une solution de rechange 
d’envergure sera opérationnelle à l’horizon 2020 afin de garantir l’approvisionnement en 
cas d’incident ; 
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- pour ce qui est de la problématique de la tarification de l’eau, un membre du groupe 

parlementaire CSV rappelle que le gouvernement précédent avait envisagé de créer un 
fonds de compensation pour les communes dont les coûts de revient de l'eau 
dépasseraient 7 €/m3. Il souhaiterait savoir si et, le cas échéant, de quelle manière le 
gouvernement actuel envisage de soutenir les communes dont les coûts de revient de 
l'eau excèdent ce niveau. Madame la Ministre informe qu’en matière de tarification de 
l'eau le programme gouvernemental stipule que « le Gouvernement poursuivra la 
démarche d'une harmonisation des prix de l'eau (…) en prévoyant un prix spécifique pour 
les ménages, l'industrie et l'agriculture, dans le respect de l'autonomie communale ». Elle 
fait également savoir qu’en 2013, l'Administration de la gestion de l'eau a procédé au 
rééquilibrage des tableurs de calcul du coût de revient de l'eau potable et de l'eau usée 
pour 98 communes et adressé des propositions de rééquilibrage y relatives aux 
communes concernées. Environ la moitié des communes ayant reçu une proposition de 
rééquilibrage suivant la méthode harmonisée ont délibéré une tarification reprenant 
étroitement les propositions de l'Administration de la gestion de l'eau. L’autre moitié n'a 
pas encore remis une nouvelle délibération suite à la proposition de rééquilibrage ou a 
délibéré une tarification non conforme aux dispositions de la loi modifiée du 19 décembre 
2008 relative à l'eau. A ce jour, aucune commune n'a délibéré un prix global dépassant 
les 7 €/m3. Madame la Ministre est d’avis que ce n’est que lorsque toutes les 
délibérations communales seront connues qu’une décision pourra être prise en 
connaissance de cause. Le sujet de la tarification de l’eau pourra alors être rediscuté lors 
d’une prochaine réunion de la Commission ; 

 
- suite à une question concernant une éventuelle tarification du prix de l’eau à moindre 

coût pour les agriculteurs en raison des besoins spécifiques de ce secteur, Madame la 
Ministre est d’avis que cette pratique ne serait pas compatible avec l’esprit de la directive 
2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 
dans le domaine de l'eau ; 

 
- l'état des lieux réalisé en 2009 dans le contexte de la mise en œuvre de la directive-

cadre sur l'eau, et dont une actualisation est actuellement en cours, a conclu que seuls 
7% des cours d'eau et 60% des nappes phréatiques étaient en bon état et que la 
mauvaise qualité des eaux de surface et des eaux souterraines est, entre autres, due à 
la pollution en phosphates et en nitrates d'origine agricole. Suite à une question 
afférente, il est précisé que les détails exhaustifs concernant les analyses réalisées et les 
origines exactes de la pollution peuvent être consultés sur les sites Internet de 
l’Administration de la gestion de l’eau et de la Commission européenne1. 
De l’avis d’un membre de la Commission, les agriculteurs ne sont, loin s’en faut, pas les 
seuls responsables de la pollution des eaux nationales. De la même manière, c’est à tort 
que le secteur agricole se voit reprocher la perte de la biodiversité dans le pays.  
Si Madame la Ministre admet que l’activité agricole n’est bien entendu pas la seule 
responsable, la participation agricole à la pollution ainsi qu’à la dégradation de la 
biodiversité ne peut pourtant pas être ignorée. Pour cette raison, elle estime qu’il est 
indispensable qu’une collaboration étroite soit instaurée et pérennisée entre le Ministère 

                                                           
1 Etat des lieux et plan de gestion 2009-2015 :  

http://www.eau.public.lu/publications/index.html  
http://www.eau.public.lu/actualites/2010/03/plan_de_gestion_fr/index.html  
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:52012DC0670:FR:NOT  
http://ec.europa.eu/environment/water/water-framework/pdf/CWD-2012-379_EN-Vol1.pdf  
http://ec.europa.eu/environment/water/water-framework/pdf/CWD-2012-379_EN-Vol2.pdf  
http://ec.europa.eu/environment/water/water-framework/pdf/CWD-2012-379_EN-Vol3_LU.pdf  
http://ec.europa.eu/environment/water/water-framework/pdf/CWD-2012-379_EN-Vol19_LU_fr.pdf  
 
Rapport concernant la directive « nitrates » (Directive 91/676/CEE) : 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:52013DC0683:FR:NOT 
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de l’Environnement, le Ministère de l’Agriculture et les responsables de la Chambre 
d’agriculture ; 
 

- quant à la transposition de la directive 91/676/CEE du 12 décembre 1991 concernant la 
pollution par les nitrates à partir de sources agricoles (directive « nitrates »), il est prévu 
de mettre en place les ressources nécessaires dans le cadre du nouveau Plan de 
développement rural (PDR), qui est un instrument essentiel de protection de la nature. 
Madame le Ministre donne à considérer que le nouveau PDR prévoit la mise en 
conformité avec la directive « nitrates » en réservant les ressources humaines 
nécessaires au niveau de l’Administration de la gestion de l’eau et de la Chambre 
d’agriculture afin de réaliser les actions et le conseil adéquats en vue de la protection de 
l’eau. En outre, des dispositions permettant la réduction de la pression agricole par les 
nitrates seront prévues dans le deuxième cycle du plan de gestion de la mise en œuvre 
de la directive-cadre sur l'eau, cycle qui s’étendra de 2015 à 2021.  
Ces différentes mesures seront élaborées de manière collaborative, en concertation avec 
tous les acteurs concernés. Les représentants du Ministère font à cet égard savoir que 
des premiers contacts ont déjà été organisés avec des représentants du secteur 
agricole. Il apparaît, dans ce contexte, essentiel de prendre en considération 
l’opportunité d’une mise en place d’un système de dédommagement pour les agriculteurs 
pour la mise en place de pratiques non polluantes dans le cadre du PDR. Dans ce même 
contexte, il est également fait mention de l'article 30 §4 du règlement (UE) No 1305/2013 
du 17 décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le Fonds européen 
agricole pour le développement rural (Feader) et abrogeant le règlement (CE) no 
1698/2005 du Conseil qui prend en compte entre autres les paiements au titre de la 
directive-cadre sur l'eau2. 
Pour information, le rapport concernant la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates d’origine agricole pour la période 2008-2011 est repris en annexe 2 du présent 
procès-verbal ; 

 
- un représentant du groupe parlementaire CSV note que les quelques pistes de réforme 

de la loi sur les établissements classés reprises dans le programme gouvernemental 
sont des pistes qui avaient d’ores et déjà été proposées par le gouvernement précédent. 
Dans ce contexte, il réfute les critiques selon lesquelles rien n’aurait été fait en faveur de 
la simplification administrative au cours de la précédente législature ; 
 

- en ce qui concerne le développement et la promotion des énergies renouvelables, un 
membre de la commission parlementaire demande de plus amples renseignements 
concernant l’introduction d’un nouveau mécanisme financier dans le domaine du 
logement. Il souhaite notamment savoir si, dans un futur proche, des modifications seront 
apportées aux règlements grand-ducaux instituant des régimes d’aides pour la promotion 
de l’utilisation rationnelle de l’énergie et la mise en valeur des énergies renouvelables 
(ex : PRIMe House). Madame la Ministre donne à considérer que ces questions seront 
tranchées par une groupe de travail interministériel. A ce jour, aucune modification n’est 
prévue. De plus amples renseignements seront fournis à la Commission de 
l’Environnement dans les meilleurs délais ; 

 
- un représentant du groupe parlementaire CSV rappelle que le gouvernement précédent a 

accompli énormément d’efforts en doublant la superficie des zones de protection de la 
nature et souhaite que le gouvernement actuel poursuive les progrès accomplis. D’une 
manière générale, il faudra procéder de manière participative en la matière ; 

 
- au niveau de la politique de lutte contre le réchauffement climatique, il est confirmé que 

le Gouvernement n’entend plus acquérir de certificats « hot air », à savoir des certificats 

                                                           
2 http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:347:0487:0548:fr:PDF 
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d’émission étrangers de mauvaise qualité aussi appelés « Unités de quantité attribuées » 
(« Assigned Amount Units ») ; 

 
- Madame la Ministre entérine les grandes lignes du projet de loi portant révision la loi 

modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles (projet de loi n°6477), déposé à la Chambre des Députés par le 
Gouvernement précédent. Elle précise cependant que des pourparlers avec les acteurs 
concernés seront organisés et que le texte subira des modifications ponctuelles, en ce 
qui concerne la constitution et la gestion des réserves foncières dans un fonds de 
compensation écologique pour les mesures compensatoires. Elle ne souhaite pas se 
prononcer sur un calendrier prévisionnel quant à l’évacuation du projet de loi, tout en 
admettant que le projet revêt un caractère urgent et qu’il devra être traité de manière 
prioritaire ; 

 
- suite à une question relative à la politique d’aides financières en vue de l’amélioration de 

l’isolation acoustique de bâtiments d’habitation contre le bruit en provenance de 
l’aéroport de Luxembourg, Madame la Ministre fait savoir qu’une nouvelle cartographie 
sera établie puis examinée, afin d’évaluer l’opportunité de réviser le régime d’aides ; 

 
- pour ce qui est de la problématique de la gestion des déchets, le Gouvernement veillera 

à la mise en œuvre de la nouvelle législation afférente en portant une attention 
particulière à la gestion des déchets de construction. Madame la Ministre informe que les 
détails de la politique de gestion des déchets sont en cours de clarification et s’engage à 
apporter de plus amples renseignements aux membres de la commission parlementaire 
dès que possible. 

 
* 

 
En conclusion, Monsieur le Président précise que tous les sujets qui n’ont pas pu être 
examinés au cours du présent échange de vues seront rediscutés dans les meilleurs délais. 
Il est notamment retenu qu’une réunion jointe entre la Commission de l’Environnement et la 
Commission de Commission de l'Agriculture, de la Viticulture, du Développement rural et de 
la Protection des consommateurs sera convoquée à court terme en vue de la présentation 
du nouveau PDR. Par ailleurs, une réunion jointe avec la Commission de l’Economie sera 
organisée afin de discuter en détail de la problématique des émissions de gaz à effet de 
serre et de la prolongation du Protocole de Kyoto.  
 
 

3.  Etat et organisation des travaux législatifs 

 
 
Monsieur le Président prie les membres de la Commission de se reporter au document qui 
leur a été envoyé par courrier électronique et qui est repris en annexe 3 du présent procès-
verbal. 
 
 

4. 6628 Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal 

modifié du 12 juillet 1995 relatif aux générateurs d'aérosols 

 
 
Les membres de la commission parlementaire examinent succinctement le projet de 
règlement grand-ducal sous rubrique et adoptent à l’unanimité le projet d’avis repris en 
annexe 4 du présent procès-verbal. Ils chargent le secrétariat de la Commission de 
transmettre cet avis à la Conférence des Présidents. 
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5. 6609 Projet de loi modifiant l'ordonnance royale grand-ducale modifiée du 1er 

juin 1840 concernant l'organisation de la partie forestière 

 
 
Monsieur Max Hahn est nommé Rapporteur du projet de loi sous rubrique. Ce projet a pour 
objet de modifier l’ordonnance royale grand-ducale modifiée du 1er juin 1840 concernant 
l’organisation de la partie forestière, afin d’assurer sa conformité au règlement (UE) 
n°995/2010 du 20 octobre 2010 établissant les obligations des opérateurs qui mettent du 
bois et des produits dérivés sur le marché. 
 
Faute de temps, l’examen du projet de loi est reporté à la prochaine réunion.  
 
 

6.  Documents européens en suspens 

 
 
Monsieur le Président prie les membres de la Commission de consulter le document qui leur 
a été envoyé par courrier électronique en date du 15 janvier dernier et qui est en outre repris 
en annexe 5 du présent procès-verbal.  
 
Les dossiers européens en suspens seront examinés au cours d’une prochaine réunion. 
 
 

7.  Divers 

 
 
La Commission décide de fixer la plage horaire pour sa réunion hebdomadaire les mercredis 
à 14h00 ou à 15h30, et non plus les jeudis à 09h00.  
 
 
 

Luxembourg, le 29 janvier 2014 
 
 
 
La secrétaire, 
Rachel Moris 

Le Président, 
Henri Kox 
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ANNEXE 3 
 

Commission de l’Environnement 
Etat des travaux – Janvier 2014 

 

 
 

I) Travaux législatifs 
 
 

1) Projets de loi 
 
 
3938  Projet de loi complétant la loi du 11 août 1982 concernant la protection de la 

nature et des ressources naturelles 
 
5452  Projet de loi modifiant et complétant la législation sur la chasse 
 
6477 Projet de loi modifiant 1. la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la 

protection de la nature et des ressources naturelles ; 2. l'ordonnance royale 
grand-ducale modifiée du 1er juin 1840 concernant l'organisation de la partie 
forestière 3. la loi modifiée du 31 mai 1999 portant institution d'un fonds pour la 
protection de l'environnement; et 4. la loi modifiée du 22 mai 2008 relative à 
l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l'environnement 

 
Dépôt : 14/09/2012 
Rapporteur : M. Marcel Oberweis 
Avis du Conseil d'Etat : 26/02/2013 

 
6541 Projet de loi a) relative aux émissions industrielles b) modifiant la loi modifiée 

du 10 juin 1999 relative aux établissements classés 
 

Dépôt : 05/02/2013 
Rapporteur : M. Marcel Oberweis 
Avis du Conseil d'Etat : 18/06/2013 
Amendements gouvernementaux : 16/10/2013 
Avis complémentaire du Conseil d'Etat : 10/12/2013 
 

6572 Projet de loi a. concernant certaines modalités d'application et la sanction du 
règlement (UE) N°649/2012 du parlement Européen et du Conseil du 4 juillet 
2012 concernant les exportations et importations de produits chimiques 
dangereux b. abrogeant la loi du 28 mai 2009 concernant certaines modalités 
d'application et la sanction du règlement (CE) N°689/2008 du Parlement 
Européen et du Conseil du 17 juin 2008 concernant les exportations et 
importations de produits chimiques dangereux 

 
Dépôt : 02/05/2013 
Rapporteur : M. Marcel Oberweis 
 Avis du Conseil d'Etat : 22/10/2013 
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6609 Projet de loi modifiant l'ordonnance royale grand-ducale modifiée du 1er juin 

1840 concernant l'organisation de la partie forestière 
 
Dépôt : 27/08/2013 
Rapporteur : M. Max Hahn 
Avis du Conseil d'Etat : 24/09/2013 
 
 
2) Propositions de loi 
 
 
6587 Proposition de loi portant modification de l'article 17 (3) de la loi du 21 mars 

2012 relative aux déchets 
 
Dépôt : 03/07/2013 
Auteur : Michel Wolter 
Avis du Conseil d'Etat : 21/03/2014 
 
 
3) Projets de règlement grand-ducal (avis Conférence des Présidents) 
 
 
Néant  
 
 
II) Débats et sujets généraux 

 
- Débat d’orientation sur les parcs naturels 

Dépôt : 15/11/2012 
Auteur : groupe politique déi gréng 

 
- Elaboration d’une prise de position au sujet du rapport d’activité de la Médiateure 

 
III) Dossiers européens 
 
 
1) Projets d’actes législatifs soumis au contrôle du principe de subsidiarité 
 
 
COM (2013) 722 : Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la 
directive 2003/87/CE établissant un système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet 
de serre dans la Communauté, en vue de la mise en œuvre, à partir de 2020, d'une 
convention internationale portant application d'un mécanisme de marché mondial aux 
émissions de l'aviation internationale 
Le délai de huit semaines a débuté le 22 octobre 2013 et pris fin le 17 décembre 2013. 
 
COM (2013) 761 : Proposition de DIRECTIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL modifiant la directive 94/62/CE relative aux emballages et aux déchets 
d'emballages pour réduire la consommation de sacs en plastique légers à poignées 
Le délai de huit semaines a débuté le 08 novembre 2013 et prend fin le 03 janvier 2014. 
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COM (2013) 769 : Proposition de RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL modifiant le règlement (UE) n° 525/2013 en ce qui concerne la mise en œuvre 
technique du protocole de Kyoto à la convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques 
Le délai de huit semaines a débuté le 11 novembre 2013 et prend fin le 06 janvier 2014. 
 
COM (2013) 919 : Proposition de DIRECTIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL relative à la limitation des émissions de certains polluants dans l'atmosphère en 
provenance des installations de combustion moyennes 
Le délai de huit semaines a débuté le 23 décembre 2013 et prend fin le 17 février 2014. 
 
COM (2013) 920 : Proposition de DIRECTIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL concernant la réduction des émissions nationales de certains polluants 
atmosphériques et modifiant la directive 2003/35/CE 
Le délai de huit semaines a débuté le 23 décembre 2013 et prend fin le 17 février 2014. 
 
 
2) Documents COM divers 
 
 
COM (2013) 659 : Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au 
Comité économique et social européen et au Comité des Régions - Une nouvelle stratégie 
de l'UE pour les forêts et le secteur forestier 
 
COM (2013) 739 : Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au 
Comité économique et social et au Comité des régions - Programme de travail de la 
Commission pour l'année 2014 
 
COM (2013) 768 : Proposition de Décision du Conseil relative à la conclusion de 
l'amendement de Doha au protocole de Kyoto à la convention-cadre des Nations unies sur 
les changements climatiques et à l'exécution conjointe des engagements qui en découlent 
 
COM (2013) 917 : Proposition de DÉCISION DU CONSEIL portant approbation de 
l'amendement au protocole de 1999 à la Convention de 1979 sur la pollution atmosphérique 
transfrontière à longue distance relatif à la réduction de l'acidification, de l'eutrophisation et 
de l'ozone troposphèrique 
 
COM (2013) 918 : Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au 
Comité économique et social et au Comité des régions - Programme « Air pur pour 
l'Europe » 
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ANNEXE 4 
 

N°6628 
Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal 

modifié du 12 juillet 1995 relatif aux générateurs d'aérosols 
 
 

AVIS DE LA COMMISSION DE L’ENVIRONNEMENT 
 

(22.1.2014) 
 
 
 
Le projet de règlement grand-ducal a été déposé le 25 novembre 2013 à la Chambre des 
Députés par le Ministre aux Relations avec le Parlement à la demande du Ministre délégué 
au Développement durable et aux Infrastructures. 
 
Au texte du projet de règlement grand-ducal étaient joints un exposé des motifs, un 
commentaire des articles, un tableau de concordance, une fiche financière, l'avis du Conseil 
d'Etat du 8 octobre 2013, le texte coordonné suite à l'avis du Conseil d'Etat, le texte de la 
directive 2013/10/UE du 19 mars 2013 modifiant la directive 75/324/CEE concernant le 
rapprochement des législations des États membres relatives aux générateurs aérosols afin 
d'en adapter les dispositions en matière d'étiquetage au règlement (CE) n°1272/2008 relatif 
à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges, ainsi que 
l'avis de la Chambre de Commerce du 17 juin 2013.  
 
L’avis de la Chambre des Métiers date du 19 décembre 2013. 

 
* 

 
Le projet de règlement grand-ducal sous avis a pour objet de transposer en droit national la 
directive 2013/10/UE précitée. La transposition de ladite directive s'opère par la modification 
du règlement grand-ducal modifié du 12 juillet 1995 relatif aux générateurs d'aérosols, lequel 
avait, à l’époque, transposé la directive 75/324/CEE précitée. 
 
La directive 75/324/CEE prévoit une classification des générateurs aérosols en trois 
catégories : ininflammable, inflammable ou extrêmement inflammable. Un générateur 
aérosol classé comme « inflammable » ou « extrêmement inflammable » doit porter le 
symbole d'une flamme ainsi que les conseils de prudence à suivre en la matière.  
 
La modification prévue par la directive 2013/10/UE et, partant, par le projet de règlement 
grand-ducal sous avis se justifie par une adaptation au progrès technique et par la mise en 
conformité des critères de classification et d'étiquetage des substances et des mélanges 
établis par le système général harmonisé de classification et d'étiquetage des produits 
chimiques, qui a été adopté à l'échelle internationale, au sein de la structure de 
l'Organisation des Nations Unies. 
 

* 
 

Dans son avis précité du 8 octobre 2013, le Conseil d'Etat émet plusieurs observations 
d’ordre rédactionnel. La commission parlementaire constate que le nouveau texte coordonné 
lui soumis pour avis reprend entièrement les remarques émises par la Haute Corporation. 
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* 
 
La Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers n'ont quant à elles pas de remarques 
particulières à formuler et sont en mesure d'approuver le présent projet de règlement grand-
ducal. 
 

* 
 
Au vu de ce qui précède, la Commission de l’Environnement donne son assentiment au texte 
du projet de règlement grand-ducal, tel qu'il a été amendé suite à l'avis du Conseil d'Etat. 
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ANNEXE 5 
 

DOCUMENTS EUROPEENS EN SUSPENS 
 
 

1) Documents soumis au contrôle du principe de subsidiarité 
 
 
COM (2013) 722 : Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil 
modifiant la directive 2003/87/CE établissant un système d'échange de quotas 
d'émission de gaz à effet de serre dans la Communauté, en vue de la mise en œuvre, à 
partir de 2020, d'une convention internationale portant application d'un mécanisme de 
marché mondial aux émissions de l'aviation internationale 
Le délai de huit semaines a débuté le 22 octobre 2013 et pris fin le 17 décembre 2013. 
 
Résumé : Conformément aux conclusions de la 38e assemblée de l'OACI en septembre 
2013, il convient de mettre en place une mesure unique mondiale fondée sur le marché 
(mécanisme de marché), applicable aux émissions de l'aviation internationale à partir de 
2020. Face à cette avancée et afin de promouvoir la dynamique devant aboutir à la réussite 
d'un mécanisme de marché mondial, il convient de modifier les modalités d'application du 
SEQE-UE aux activités d'aviation. 
La présente proposition de directive fait suite à la décision n° 377/2031/UE adoptée afin de 
promouvoir les progrès en vue d'une action mondiale dans le cadre de l'OACI. 
Les éléments essentiels du SEQE révisé proposé sont les suivants: 
- Les vols entre les aérodromes de l'EEE continuent de relever entièrement du système 

d'échange, comme prévu dans la directive initiale et dans la décision n° 377/2013/EU. 
- Les vols au départ et à destination de pays tiers qui ne sont pas des pays développés et 

qui émettent moins de 1% des émissions mondiales dues à l'aviation sont exemptés. Les 
liaisons avec environ 80 pays sont ainsi exclues de la proposition sur une base non 
discriminatoire. 

- À partir de 2014, pour les vols à destination et au départ de pays tiers, seules les 
émissions survenant en deçà des pays de l'EEE sont prises en considération. Une 
procédure simplifiée est proposée pour déterminer la part des émissions d'un vol donné 
qui relève du système d'échange. II est proposé que les exploitants puissent choisir entre 
différentes approches en matière de mesure, déclaration et vérification aux fins du 
contrôle de la conformité. 

- Les vols au-dessus des pays de l'EEE sont exemptés, ainsi que les émissions des vols 
entre des aéroports de pays tiers et des aéroports de l'EEE en ce qui concerne les 
dépendances et territoires européens et les vols à destination et au départ d'aéroports de 
l'EEE et de ces territoires. 

 
 
COM (2013) 761 : Proposition de DIRECTIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL modifiant la directive 94/62/CE relative aux emballages et aux déchets 
d'emballages pour réduire la consommation de sacs en plastique légers à poignées 
Le délai de huit semaines a débuté le 08 novembre 2013 et prend fin le 03 janvier 2014. 
 
Résumé : Les mêmes propriétés qui ont fait le succès commercial des sacs en plastique à 
poignées (légèreté et résistance à la dégradation) ont également contribué à leur 
prolifération. On estime qu'en 2010, chaque citoyen de l'Union a utilisé 198 sacs en plastique 
à poignées,  dont environ 90 %, selon les estimations, étaient des sacs légers, moins 
souvent réutilisés que les sacs plus épais et plus susceptibles de se transformer en déchets 
sauvages. Dans un scénario de statu quo, la consommation de sacs en plastique devrait 
encore augmenter à l'avenir. 
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La Commission européenne propose de réduire l'utilisation des sacs en plastique légers à 
poignées. Les États membres peuvent choisir les mesures qu'ils jugent les plus appropriées,  
y compris des mesures de tarification, des objectifs de réduction à l'échelle nationale ou une 
interdiction sous certaines conditions. Les sacs en plastique légers ne sont souvent utilisés 
qu'une seule fois, mais peuvent perdurer dans l'environnement pendant des siècles, 
généralement sous forme de particules toxiques microscopiques, reconnues dangereuses 
notamment pour la vie marine. 
L'objectif général d'une initiative stratégique de l'UE relative aux sacs en plastique à  
poignées est de limiter les effets négatifs sur l'environnement, d'encourager la prévention 
des déchets ainsi qu'une utilisation plus efficace des ressources, tout en limitant les 
conséquences socioéconomiques néfastes. Plus spécifiquement, les objectifs de l'initiative 
sont les suivants: 
- limiter les dommages causés à l'environnement par une consommation croissante de 

sacs en plastique en termes de déchets sauvages et d'utilisation non durable des 
ressources, en réduisant significativement, d'ici à 2015, le nombre de sacs en plastique à 
poignées à usage unique consommés par habitant; 

- lutter contre un problème commun et transfrontalier de manière coordonnée et cohérente 
dans l'ensemble de l'UE. 

Un examen plus approfondi des options stratégiques envisagées effectué lors des 
consultations interservices de la Commission, a permis de conclure qu'il serait difficile, à 
l'heure actuelle, de concevoir et de mettre en œuvre à l'échelle de l'UE un objectif de 
réduction, compte tenu des fortes disparités existant actuellement entre les niveaux de 
consommation des sacs en plastique à usage unique dans les États membres. Plutôt que de 
fixer un objectif commun pour l'UE, il est par conséquent préférable d'introduire dans l'article 
4 de la directive 94/62/CE l'obligation pour tous les États membres de réduire leur 
consommation de sacs en plastique à poignées à usage unique, tout en leur permettant de 
fixer leurs propres objectifs nationaux en matière de réduction et de décider des mesures 
nécessaires pour atteindre ces objectifs. La fixation d'un objectif de réduction au niveau de 
l'UE pourrait toutefois être envisagée ultérieurement. 
 
 
COM (2013) 769 : Proposition de RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL modifiant le règlement (UE) n° 525/2013 en ce qui concerne la mise en 
œuvre technique du protocole de Kyoto à la convention-cadre des Nations unies sur 
les changements climatiques 
Le délai de huit semaines a débuté le 11 novembre 2013 et prend fin le 06 janvier 2014. 
 
Résumé : La Commission européenne a adopté deux propositions législatives en vue de la 
ratification de la deuxième phase du protocole de Kyoto : la première est une proposition de 
décision du Conseil relative à la ratification de l'amendement de Doha au protocole de Kyoto, 
qui instaure la deuxième période d'engagement, la seconde est une proposition de 
règlement du Parlement européen et du Conseil sur les aspects techniques de la mise en 
œuvre de la deuxième période. 
Lors de la conférence de Doha sur le changement climatique, qui s'est tenue en décembre 
2012, les 192 parties au protocole de Kyoto à la convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques ont adopté un amendement audit protocole. L'amendement de 
Doha instaure la deuxième période d'engagement au titre du protocole de Kyoto, qui a 
débuté le 1er janvier 2013 et se terminera le 31 décembre 2020, et définit des engagements 
de réduction des émissions juridiquement contraignants pour les parties figurant à l'annexe 
B. 
L'amendement de Doha fixe les engagements en matière d'atténuation pris par les pays 
énumérés à l'annexe B du protocole pour la deuxième période d'engagement du protocole 
de Kyoto. Il comporte également plusieurs amendements au texte du protocole, qui devront 
être appliqués durant la deuxième période d'engagement. Si la plupart de ces amendements 
ne font que permettre la mise en œuvre des nouveaux engagements en matière 
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d'atténuation, certains autres modifient des obligations de fond. Ces amendements 
concernent l'inclusion d'un nouveau gaz, le trifluorure d'azote (NF3), deux dispositions 
relatives au niveau d'ambition des engagements des parties pour la deuxième période 
d'engagement (le «mécanisme lié aux ambitions») et un nouvel article 3, paragraphe 7 ter. 
La Commission souhaiterait que l'Union, les États membres et l'Islande aient achevé leurs 
ratifications d'ici février 2015. Ceux-ci déposeront ensuite simultanément leurs instruments 
d'acceptation respectifs à l'ONU, de manière que l'amendement de Doha puisse entrer en 
vigueur à la même date pour tous. 
Au niveau international, l'amendement de Doha entrera en vigueur dès qu'il aura été ratifié 
par les trois quarts des parties au protocole (c'est-à-dire par 144 parties sur les 192). L'Union 
européenne est partie de plein droit au protocole, de même que tous les États membres et 
l'Islande. 
 
COM (2013) 919 : Proposition de DIRECTIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL relative à la limitation des émissions de certains polluants dans 
l'atmosphère en provenance des installations de combustion moyennes 
Le délai de huit semaines a débuté le 23 décembre 2013 et prend fin le 17 février 2014. 
 
Résumé : La Commission a adopté un train de mesures en matière de qualité de l'air visant 
à actualiser la législation en vigueur et à réduire encore les émissions nocives de l'industrie, 
du transport, des installations de production d'énergie et de l'agriculture, en vue de limiter 
leur impact sur la santé humaine et sur l'environnement. 
Le train de mesures adopté aujourd'hui comporte plusieurs volets, notamment : 
- un nouveau programme «Air pur pour l'Europe», prévoyant des mesures destinées à 

garantir la réalisation des objectifs existants à court terme, et établissant de nouveaux 
objectifs de qualité de l'air pour la période allant jusqu'à 2030. Le paquet comprend 
également des mesures de soutien pour réduire la pollution de l'air, mettant l'accent sur 
l'amélioration de la qualité de l'air dans les villes, le soutien à la recherche et à 
l'innovation, et la promotion de la coopération internationale; 

- une révision de la directive sur les plafonds d'émission nationaux, fixant des plafonds 
nationaux d'émission plus stricts pour les six principaux polluants, et  

- une proposition de nouvelle directive visant à réduire la pollution provenant des 
installations de combustion de taille moyenne, comme les installations de production 
d'énergie de quartier ou de grands bâtiments, et les petites installations industrielles. 

L'objectif stratégique à long terme consiste à atteindre des niveaux de qualité de l'air 
exempts d'incidences négatives et de risques notables en termes de santé et 
d'environnement. Deux objectifs généraux ont été définis: 
- garantir la conformité à la législation applicable en matière de qualité de l'air et la 

cohérence par rapport aux engagements pris au niveau international, au plus tard en 
2020; 

- réduire encore les incidences sur la santé et l'environnement à l'horizon 2030. 
Concrètement la législation de l'Union en préparation permettra de réaliser 52 à 75 % des 
réductions requises pour tous les polluants, à l'exception de l'ammoniac, pour lequel le 
chiffre n'est que de 25 %). 
Les mesures de réduction de l'Union applicables aux émissions des installations de 
combustion moyennes (puissance thermique nominale de 1 à 50 MW) pourraient présenter 
un bon rapport coût/efficacité : 
- les émissions de particules, de NOx et de SOx pourront être considérablement réduites 

de façon économique; 
- le montant total annualisé des coûts pour les opérateurs pourra être limité à 400 Mio 

EUR si les mesures secondaires de réduction des émissions de NOx ne s'appliquent 
qu'à une partie des nouvelles installations; 

- les coûts administratifs pourront être réduits au minimum si seul l'enregistrement des 
installations est requis. 
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COM (2013) 920 : Proposition de DIRECTIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL concernant la réduction des émissions nationales de certains polluants 
atmosphériques et modifiant la directive 2003/35/CE 
Le délai de huit semaines a débuté le 23 décembre 2013 et prend fin le 17 février 2014. 
 
Résumé : La Commission a adopté un train de mesures en matière de qualité de l'air visant 
à actualiser la législation en vigueur et à réduire encore les émissions nocives de l'industrie, 
du transport, des installations de production d'énergie et de l'agriculture, en vue de limiter 
leur impact sur la santé humaine et sur l'environnement. 
Le train de mesures adopté aujourd'hui comporte plusieurs volets, notamment : 
- un nouveau programme «Air pur pour l'Europe», prévoyant des mesures destinées à 

garantir la réalisation des objectifs existants à court terme, et établissant de nouveaux 
objectifs de qualité de l'air pour la période allant jusqu'à 2030. Le paquet comprend 
également des mesures de soutien pour réduire la pollution de l'air, mettant l'accent sur 
l'amélioration de la qualité de l'air dans les villes, le soutien à la recherche et à 
l'innovation, et la promotion de la coopération internationale; 

- une révision de la directive sur les plafonds d'émission nationaux, fixant des plafonds 
nationaux d'émission plus stricts pour les six principaux polluants, et  

- une proposition de nouvelle directive visant à réduire la pollution provenant des 
installations de combustion de taille moyenne, comme les installations de production 
d'énergie de quartier ou de grands bâtiments, et les petites installations industrielles. 

L'objectif stratégique à long terme consiste à atteindre des niveaux de qualité de l'air 
exempts d'incidences négatives et de risques notables en termes de santé et 
d'environnement. Deux objectifs généraux ont été définis: 
- garantir la conformité à la législation applicable en matière de qualité de l'air et la 

cohérence par rapport aux engagements pris au niveau international, au plus tard en 
2020; 

- réduire encore les incidences sur la santé et l'environnement à l'horizon 2030. 
Concrètement la législation de l'Union en préparation permettra de réaliser 52 à 75 % des 
réductions requises pour tous les polluants, à l'exception de l'ammoniac, pour lequel le 
chiffre n'est que de 25 %). 
Les mesures de réduction de l'Union applicables aux émissions des installations de 
combustion moyennes (puissance thermique nominale de 1 à 50 MW) pourraient présenter 
un bon rapport coût/efficacité : 
- les émissions de particules, de NOx et de SOx pourront être considérablement réduites 

de façon économique; 
- le montant total annualisé des coûts pour les opérateurs pourra être limité à 400 Mio 

EUR si les mesures secondaires de réduction des émissions de NOx ne s'appliquent 
qu'à une partie des nouvelles installations; 

- les coûts administratifs pourront être réduits au minimum si seul l'enregistrement des 
installations est requis. 

 
 
2) Documents ne relevant pas du contrôle du principe de subsidiarité 
 
 
COM (2013) 659 : Communication de la Commission au Parlement européen, au 
Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité des Régions - Une 
nouvelle stratégie de l'UE pour les forêts et le secteur forestier 
 
Résumé : L'UE envisage de se donner un nouveau cadre pour les forêts et l'utilisation des 
forêts. La dernière stratégie dans ce domaine date de 1998. Depuis, des changements 
sociétaux et politiques notables ont influé sur la manière dont la société de l'UE considère les 
forêts et la sylviculture. D'une manière générale, les forêts sont soumises à des pressions et 
à des menaces croissantes. Le nouveau cadre est nécessaire pour : 
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- faire en sorte que le potentiel multifonctionnel des forêts de l'UE soit géré d'une manière 
durable et équilibrée; 

- répondre à la demande croissante de matières premières pour les produits existants et 
nouveaux (produits chimiques ou fibres textiles verts, par exemple) et d'énergies 
renouvelables. 

- relever les défis auxquels la filière bois est confrontée en matière d'efficacité dans 
l'utilisation des ressources et d'efficacité énergétique, 

- protéger les forêts et la biodiversité des effets notables des tempêtes et des incendies, 
de la pénurie croissante des ressources hydriques et des ravageurs. 

- reconnaître que l'UE ne dépend pas seulement de sa propre production et que sa 
consommation a des répercussions sur les forêts du monde entier; 

- établir un système d'information approprié pour assurer le suivi de tous les objectifs 
susmentionnés. 

La stratégie examine certains aspects de la «chaîne de valeur» (c'est-à-dire la manière dont 
les ressources forestières sont utilisées pour produire des biens et des services) qui influent 
fortement sur la gestion forestière. La stratégie souligne que les forêts sont importantes non 
seulement pour le développement rural, mais également pour l'environnement et la 
biodiversité, pour la filière bois, pour la bioénergie et pour la lutte contre le changement 
climatique. Insistant sur la nécessité d'adopter une approche globale, elle souligne  
également que les incidences des autres politiques sur les forêts et les changements qui 
interviennent au-delà du domaine forestier doivent être pris en considération. En outre, elle 
fait ressortir que les politiques connexes de l'UE devraient être pleinement intégrées dans les 
politiques forestières nationales. Enfin, la stratégie appelle également à la mise en place d'un 
système d'information sur les forêts et à la collecte d'informations harmonisées à l'échelle de 
l'Europe sur les forêts. 
 
COM (2013) 739 : Communication de la Commission au Parlement européen, au 
Conseil, au Comité économique et social et au Comité des régions - Programme de 
travail de la Commission pour l'année 2014 
 
Résumé : La croissance et l'emploi demeurent la priorité numéro un de la Commission, qui 
mettra particulièrement l'accent sur la lutte contre le chômage des jeunes et l'amélioration de 
l'accès au financement en 2014. Conformément au projet détaillé pour une Union 
économique et monétaire véritable et approfondie, la Commission poursuivra ses efforts 
pour parachever l'Union bancaire, renforcer la gouvernance économique et examiner plus 
avant l'approfondissement de l'UEM. L'adoption du mécanisme de résolution unique et du 
Fonds de résolution bancaire unique est une priorité, et le mécanisme de surveillance unique 
commencera à fonctionner en 2014. La Commission en profitera également pour inscrire son 
action dans un cadre à plus long terme et envisager l'avenir dans plusieurs secteurs 
essentiels: l'énergie et le changement climatique, une politique industrielle moderne, la 
justice et les affaires intérieures ou encore l'État de droit. 
Vis-à-vis de l'extérieur, les éléments clés sont la stratégie commerciale, notamment les 
négociations relatives à un partenariat transatlantique de commerce et d'investissement avec 
les États-Unis, et les négociations internationales importantes, concernant le changement 
climatique et le développement, par exemple. 
Pour la première fois, la Commission a inclus dans son programme de travail une liste de 
propositions législatives qui ont déjà été adoptées et qui, selon elle, méritent une attention 
particulière, compte tenu de leur importance et du fait qu'elles sont suffisamment avancées 
pour avoir une chance réelle d'être adoptées dans les prochains mois. Ces initiatives 
(énumérées à l'annexe 1 du programme de travail) donnent une indication claire des 
domaines dans lesquels la Commission s'investira spécialement au cours des six mois 
précédant les élections européennes. 
Liste d'initiatives prioritaires à adopter par le Parlement européen et/ou le Conseil: 
- Mécanisme de résolution unique 
- Cadre pour le redressement et la résolution des défaillances des banques 
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- Systèmes de garantie des dépôts 
- Directive concernant les marchés d'instruments financiers (MIFID) 
- Aide aux consommateurs dans le domaine de la banque de détail 
- Fonds d'investissement à long terme 
- Lutte contre le blanchiment de capitaux 
- Amélioration de la coopération entre les services publics de l'emploi 
- Détachement de travailleurs 
- Libre circulation des travailleurs 
- Sécurité des réseaux et de l'information 
- Paquet «télécommunications» 
- Paquet «paiements» 
- Identification et signatures électroniques 
- 4e paquet ferroviaire - Achever l'espace ferroviaire unique européen 
- Système d'échange de quotas d'émission dans le domaine de l'aviation 
- Actions en dommages-intérêts pour les infractions aux dispositions du droit de la 

concurrence 
- Marchés publics 
- Facturation électronique dans le cadre des marchés publics 
- Réforme des règles en matière d'insolvabilité 
- Paquet «protection des données» 
- Création du Parquet européen 
- Coopération administrative: échange automatique et obligatoire d'informations dans le 

domaine fiscal 
- Taxe sur les transactions financières 
- Directive sur les produits du tabac 
- Règlement relatif au statut et au financement des partis politiques européens et des 

fondations politiques européennes 
 
 
COM (2013) 768 : Proposition de Décision du Conseil relative à la conclusion de 
l'amendement de Doha au protocole de Kyoto à la convention-cadre des Nations unies 
sur les changements climatiques et à l'exécution conjointe des engagements qui en 
découlent 
 
Résumé : La Commission européenne a adopté deux propositions législatives en vue de la 
ratification de la deuxième phase du protocole de Kyoto : la première est une proposition de 
décision du Conseil relative à la ratification de l'amendement de Doha au protocole de Kyoto, 
qui instaure la deuxième période d'engagement, la seconde est une proposition de 
règlement du Parlement européen et du Conseil sur les aspects techniques de la mise en 
œuvre de la deuxième période. 
Lors de la conférence de Doha sur le changement climatique, qui s'est tenue en décembre 
2012, les 192 parties au protocole de Kyoto à la convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques ont adopté un amendement audit protocole. L'«amendement de 
Doha» instaure la deuxième période d'engagement au titre du protocole de Kyoto, qui a 
débuté le 1er janvier 2013 et se terminera le 31 décembre 2020, et définit des engagements 
de réduction des émissions juridiquement contraignants pour les parties figurant à l'annexe 
B. 
L'amendement de Doha fixe les engagements en matière d'atténuation pris par les pays 
énumérés à l'annexe B du protocole pour la deuxième période d'engagement du protocole 
de Kyoto. Il comporte également plusieurs amendements au texte du protocole, qui devront 
être appliqués durant la deuxième période d'engagement. Si la plupart de ces amendements 
ne font que permettre la mise en œuvre des nouveaux engagements en matière 
d'atténuation, certains autres modifient des obligations de fond. Ces amendements 
concernent l'inclusion d'un nouveau gaz, le trifluorure d'azote (NF3), deux dispositions 
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relatives au niveau d'ambition des engagements des parties pour la deuxième période 
d'engagement (le «mécanisme lié aux ambitions») et un nouvel article 3, paragraphe 7 ter. 
La Commission souhaiterait que l'Union, les États membres et l'Islande aient achevé leurs 
ratifications d'ici février 2015. Ceux-ci déposeront ensuite simultanément leurs instruments 
d'acceptation respectifs à l'ONU, de manière que l'amendement de Doha puisse entrer en 
vigueur à la même date pour tous. 
Au niveau international, l'amendement de Doha entrera en vigueur dès qu'il aura été ratifié 
par les trois quarts des parties au protocole (c'est-à-dire par 144 parties sur les 192). L'Union 
européenne est partie de plein droit au protocole, de même que tous les États membres et 
l'Islande. 
 
COM (2013) 917 : Proposition de DÉCISION DU CONSEIL portant approbation de 
l'amendement au protocole de 1999 à la Convention de 1979 sur la pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance relatif à la réduction de l'acidification, 
de l'eutrophisation et de l'ozone troposphèrique 
 
Résumé : La Commission a adopté un train de mesures en matière de qualité de l'air visant 
à actualiser la législation en vigueur et à réduire encore les émissions nocives de l'industrie, 
du transport, des installations de production d'énergie et de l'agriculture, en vue de limiter 
leur impact sur la santé humaine et sur l'environnement. 
Le train de mesures adopté aujourd'hui comporte plusieurs volets, notamment : 
- un nouveau programme «Air pur pour l'Europe», prévoyant des mesures destinées à 

garantir la réalisation des objectifs existants à court terme, et établissant de nouveaux 
objectifs de qualité de l'air pour la période allant jusqu'à 2030. Le paquet comprend 
également des mesures de soutien pour réduire la pollution de l'air, mettant l'accent sur 
l'amélioration de la qualité de l'air dans les villes, le soutien à la recherche et à 
l'innovation, et la promotion de la coopération internationale; 

- une révision de la directive sur les plafonds d'émission nationaux, fixant des plafonds 
nationaux d'émission plus stricts pour les six principaux polluants, et  

- une proposition de nouvelle directive visant à réduire la pollution provenant des 
installations de combustion de taille moyenne, comme les installations de production 
d'énergie de quartier ou de grands bâtiments, et les petites installations industrielles. 

L'objectif stratégique à long terme consiste à atteindre des niveaux de qualité de l'air 
exempts d'incidences négatives et de risques notables en termes de santé et 
d'environnement. Deux objectifs généraux ont été définis: 
- garantir la conformité à la législation applicable en matière de qualité de l'air et la 

cohérence par rapport aux engagements pris au niveau international, au plus tard en 
2020; 

- réduire encore les incidences sur la santé et l'environnement à l'horizon 2030. 
Concrètement la législation de l'Union en préparation permettra de réaliser 52 à 75 % des 
réductions requises pour tous les polluants, à l'exception de l'ammoniac, pour lequel le 
chiffre n'est que de 25 %). 
Les mesures de réduction de l'Union applicables aux émissions des installations de 
combustion moyennes (puissance thermique nominale de 1 à 50 MW) pourraient présenter 
un bon rapport coût/efficacité : 
- les émissions de particules, de NOx et de SOx pourront être considérablement réduites 

de façon économique; 
- le montant total annualisé des coûts pour les opérateurs pourra être limité à 400 Mio 

EUR si les mesures secondaires de réduction des émissions de NOx ne s'appliquent 
qu'à une partie des nouvelles installations; 

- les coûts administratifs pourront être réduits au minimum si seul l'enregistrement des 
installations est requis. 
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COM (2013) 918 : COMMUNICATION DE LA COMMISSION AU PARLEMENT 
EUROPÉEN, AU CONSEIL, AU COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL EUROPÉEN ET AU 
COMITÉ DES RÉGIONS - Programme «Air pur pour l'Europe» 
 
Résumé : La Commission a adopté un train de mesures en matière de qualité de l'air visant 
à actualiser la législation en vigueur et à réduire encore les émissions nocives de l'industrie, 
du transport, des installations de production d'énergie et de l'agriculture, en vue de limiter 
leur impact sur la santé humaine et sur l'environnement. 
Le train de mesures adopté aujourd'hui comporte plusieurs volets, notamment : 
- un nouveau programme «Air pur pour l'Europe», prévoyant des mesures destinées à 

garantir la réalisation des objectifs existants à court terme, et établissant de nouveaux 
objectifs de qualité de l'air pour la période allant jusqu'à 2030. Le paquet comprend 
également des mesures de soutien pour réduire la pollution de l'air, mettant l'accent sur 
l'amélioration de la qualité de l'air dans les villes, le soutien à la recherche et à 
l'innovation, et la promotion de la coopération internationale; 

- une révision de la directive sur les plafonds d'émission nationaux, fixant des plafonds 
nationaux d'émission plus stricts pour les six principaux polluants, et  

- une proposition de nouvelle directive visant à réduire la pollution provenant des 
installations de combustion de taille moyenne, comme les installations de production 
d'énergie de quartier ou de grands bâtiments, et les petites installations industrielles. 

L'objectif stratégique à long terme consiste à atteindre des niveaux de qualité de l'air 
exempts d'incidences négatives et de risques notables en termes de santé et 
d'environnement. Deux objectifs généraux ont été définis: 
- garantir la conformité à la législation applicable en matière de qualité de l'air et la 

cohérence par rapport aux engagements pris au niveau international, au plus tard en 
2020; 

- réduire encore les incidences sur la santé et l'environnement à l'horizon 2030. 
Concrètement la législation de l'Union en préparation permettra de réaliser 52 à 75 % des 
réductions requises pour tous les polluants, à l'exception de l'ammoniac, pour lequel le 
chiffre n'est que de 25 %). 
Les mesures de réduction de l'Union applicables aux émissions des installations de 
combustion moyennes (puissance thermique nominale de 1 à 50 MW) pourraient présenter 
un bon rapport coût/efficacité : 
- les émissions de particules, de NOx et de SOx pourront être considérablement réduites 

de façon économique; 
- le montant total annualisé des coûts pour les opérateurs pourra être limité à 400 Mio 

EUR si les mesures secondaires de réduction des émissions de NOx ne s'appliquent 
qu'à une partie des nouvelles installations; 

- les coûts administratifs pourront être réduits au minimum si seul l'enregistrement des 
installations est requis. 
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Règlement grand-ducal du 27 février 2014 modifiant le règlement grand-ducal modifié 
du 12 juillet 1995 relatif aux générateurs d’aérosols 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi modifiée du 9 août 1971 concernant l’exécution et la sanction des décisions et des directives ainsi que 

la sanction des règlements des Communautés européennes en matière économique, technique, agricole, forestière, 
sociale et en matière de transports;

Vu la directive 2013/10/UE de la Commission du 19 mars 2013 modifiant la directive 75/324/CEE du Conseil 
concernant le rapprochement des législations des Etats membres relatives aux générateurs aérosols afin d’en adapter 
les dispositions en matière d’étiquetage au règlement (CE) no 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil relatif 
à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges;

Vu les avis de la Chambre de commerce et de la Chambre des métiers;
L’avis de la Chambre des salariés ayant été demandé;
Notre Conseil d’Etat entendu;
De l’assentiment de la Conférence des Présidents de la Chambre des Députés;
Sur le rapport de Notre Ministre de l’Environnement, de Notre Ministre de la Justice, de Notre Ministre du 

Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire et de Notre Ministre de la Santé et après délibération du 
Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art  1er  L’article 6 du règlement grand-ducal modifié du 12 juillet 1995 relatif aux générateurs d’aérosols est 
remplacé comme suit:

«1). Sans préjudice du règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 
relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les 
directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) n° 1907/2006 et de la loi du 16 décembre 
2011 concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques ainsi que la classification, 
l’étiquetage et l’emballage des substances et mélanges chimiques, chaque générateur aérosol, ou une étiquette qui 
y est attachée dans le cas où il n’est pas possible de porter des indications sur le générateur aérosol en raison de 
ses petites dimensions (capacité totale égale ou inférieure à 150 millilitres), doit porter de manière visible, lisible et 
indélébile les indications suivantes:
a) le nom et l’adresse ou la marque déposée du responsable de la mise sur le marché du générateur aérosol;
b) le symbole de conformité à la règlementation à savoir le signe «3» (epsilon renversé);
c) des indications codées permettant d’identifier le lot de production;
d) les mentions énumérées aux points 2.2 de l’annexe;
e) le contenu net en poids et en volume.»

Art  2  L’annexe du règlement grand-ducal modifié du 12 juillet 1995 relatif aux générateurs d’aérosols est modifiée 
comme suit:

1) au point 1, les points 1.7bis et 1.7ter suivants sont insérés:
 «1.7bis Substance
 Par «substance», on entend une substance telle que définie à l’article 2, paragraphe 7, du règlement (CE) 

no 1272/2008.
 1.7ter Mélange
 Par «mélange», on entend un mélange tel que défini à l’article 2, paragraphe 8, du règlement (CE) no 1272/2008.»
2) au point 2, les points 2.2 à 2.4 sont remplacés par le texte suivant:
 «2.2. Etiquetage
 Sans préjudice du règlement (CE) no 1272/2008, tout générateur aérosol doit porter de manière lisible et 

indélébile les mentions suivantes:
a) quel que soit son contenu:

i) la mention de danger H229 «Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur»;
ii) les conseils de prudence P210 et P251 figurant à l’annexe IV, partie 1, tableau 6.2, du règlement (CE) 

no 1272/2008;
iii) les conseils de prudence P410 et P412 figurant à l’annexe IV, partie 1, tableau 6.4, du règlement (CE) 

no 1272/2008;
iv) le conseil de prudence P102 figurant à l’annexe IV, partie 1, tableau 6.1, du règlement (CE) no 1272/2008, 

lorsque le générateur aérosol est un produit grand public;
v) toute précaution additionnelle d’emploi qui informe les consommateurs sur les dangers spécifiques du 

produit; si le générateur d’aérosol est accompagné d’une notice d’utilisation séparée, cette dernière doit 
également faire état de telles précautions;

b) lorsque l’aérosol est classé comme «ininflammable» selon les critères énoncés au point 1.9, la mention 
d’avertissement «Attention»;
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c) lorsque l’aérosol est classé comme «inflammable» selon les critères énoncés au point 1.9, la mention 
d’avertissement «Attention» et les autres éléments d’étiquetage pour les aérosols inflammables relevant de 
la catégorie 2 figurant dans le tableau 2.3.2 de l’annexe I du règlement (CE) no 1272/2008;

d) lorsque l’aérosol est classé comme «extrêmement inflammable» selon les critères énoncés au point 1.9, 
la mention d’avertissement «Danger» et les autres éléments d’étiquetage pour les aérosols inflammables 
relevant de la catégorie 1 figurant dans le tableau 2.3.2 de l’annexe I du règlement (CE) no 1272/2008.

 2.3. Volume de la phase liquide
 A 50 °C, le volume de la phase liquide existante ne doit pas dépasser 90% de la capacité nette.»

Art  3 
1. Par dérogation à l’article 4, troisième alinéa, les générateurs aérosols contenant des mélanges peuvent être 

étiquetés conformément à l’article 6 du règlement grand-ducal modifié du 12 juillet 1995 relatif aux générateurs 
d’aérosols jusqu’au 1er juin 2015.

2. Par dérogation à l’article 4, troisième alinéa, les générateurs aérosols contenant des mélanges et mis sur le 
marché avant le 1er juin 2015 ne sont pas tenus de faire l’objet d’un nouvel étiquetage conformément à l’article 6 
du règlement grand-ducal modifié du 12 juillet 1995 relatif aux générateurs d’aérosols avant le 1er juin 2017.

Art  4  Le présent règlement est applicable à compter du 19 juin 2014 en ce qui concerne les générateurs aérosols 
contenant une seule substance.

Le présent règlement est applicable à compter du 1er juin 2015 en ce qui concerne les générateurs aérosols 
contenant des mélanges.

Art  5  Notre Ministre de l’Environnement, Notre Ministre de la Justice, Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et de 
l’Economie sociale et solidaire et Notre Ministre de la Santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

 La Ministre de l’Environnement, Palais de Luxembourg, le 27 février 2014.
 Carole Dieschbourg Henri

 Le Ministre de la Justice, 
 Felix Braz

 Le Ministre du Travail, de l’Emploi 
 et de l’Economie sociale et solidaire,
 Nicolas Schmit

 La Ministre de la Santé,
 Lydia Mutsch

Doc. parl. 6628; sess. ord. 2013; Dir. 2013/10/UE.

Règlement grand-ducal du 12 juillet 1995 relatif aux générateurs d’aérosols,

(Mém. A - 57 du 14 juillet 1995, p. 1440; doc. parl. 4045; Dir. 75/324 et 94/1)

modifié par:

Règlement grand-ducal du 23 février 2010

 (Mém. A - 33 du 10 mars 2010, p. 578; doc. parl. 6052; Dir. 2008/47/CEE)

Règlement grand-ducal du 27 février 2014.

 Mém. A - 32 du 10 mars 2014, p. 392; doc. parl. 6628; Dir. 2013/10/UE)

Texte coordonné au 10 mars 2014
Version applicable à partir du 19 juin 2014 en ce qui concerne les générateurs aérosols contenant 

une seule substance et du 1er juin 2015 en ce qui concerne les générateurs aérosols contenant 
des mélanges

Art  1er 
Le présent règlement s’applique aux générateurs aérosols, tels qu’ils sont définis à l’article 3, à l’exception de ceux 

dont le récipient a une capacité totale inférieure à 50 millilitres et de ceux dont le récipient a une capacité supérieure 
à celles indiquées aux points 3.1, 4.1.1, 4.2.1., 5.1. et 5.2. de l’annexe du présent règlement.

Art  2 
Les règles relatives à la fabrication des aérosols, au conditionnement, aux capacités nominales et au contrôle des 

aérosols sont prévues à l’annexe qui fait partie intégrante du présent règlement.
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Art  3 

On entend par générateur aérosol, au sens du présent règlement, l’ensemble constitué par un récipient non 
réutilisable en métal, en verre ou en plastique contenant un gaz comprimé, liquéfié ou dissous sous pression, avec ou 
sans liquide, pâte ou poudre et pourvu d’un dispositif de prélèvement permettant la sortie du contenu sous forme de 
particules solides ou liquides en suspension dans un gaz ou sous forme de mousse, de pâte ou de poudre, ou à l’état 
liquide.

(Règl. g.-d. du 23 février 2010)

«Art  4 

Le responsable de la mise sur le marché des générateurs d’aérosols appose sur ces derniers le signe «3» (epsilon 
renversé) attestant ainsi qu’ils répondent aux prescriptions de la directive 75/324/CEE du 20 mai 1975 concernant le 
rapprochement des législations des Etats membres relatives aux générateurs d’aérosols, telle qu’elle a été adaptée au 
progrès technique par les directives 94/1/CE et 2008/47/CE.»

Art  5 

Il n’est pas fait obstacle à la libre circulation ou la mise sur le marché de générateurs aérosols qui répondent aux 
prescriptions du présent règlement et de son annexe.

Art  6 

(Règl. g.-d. du 27 février 2014)

«1) Sans préjudice du règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 
relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les 
directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) n° 1907/2006 et de la loi du 16 décembre 
2011 concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques ainsi que la classification, 
l’étiquetage et l’emballage des substances et mélanges chimiques, chaque générateur aérosol, ou une étiquette qui y est 
attachée dans le cas où il n’est pas possible de porter des indications sur le générateur aérosol en raison de ses petites 
dimensions (capacité totale égale ou inférieure à 150 millilitres), doit porter de manière visible, lisible et indélébile les 
indications suivantes:

a) le nom et l’adresse ou la marque déposée du responsable de la mise sur le marché du générateur aérosol;

b) le symbole de conformité à la règlementation à savoir le signe «3» (epsilon renversé);

c) des indications codées permettant d’identifier le lot de production;

d) les mentions énumérées aux points 2.2 de l’annexe;

e) le contenu net en poids et en volume.»

(Règl. g.-d. du 23 février 2010)

«1bis) Lorsqu’un générateur d’aérosol contient des composants inflammables, au sens de la définition figurant au 
point 1.8 de l’annexe, mais que le générateur même n’est pas considéré comme «inflammable» ou «extrêmement 
inflammable», conformément aux critères énoncés au point 1.9 de l’annexe, la quantité de composants inflammables 
contenus dans le générateur d’aérosol doit apparaître sur l’étiquette de manière visible, lisible et indélébile sous la 
forme: «contient x% en masse de composants inflammables».»

Art  7 

1) L’utilisation sur les générateurs aérosols de marques ou inscriptions propres à créer une confusion avec le signe 
«3» (epsilon renversé) est interdite.

2) (Abrogé par le règl. g.-d. du 23 février 2010)

Art  8 

Si les autorités mentionnées ci-après constatent, sur la base d’une motivation circonstanciée, qu’un ou plusieurs 
générateurs aérosols, bien que conformes aux prescriptions du présent règlement, présentent un danger pour la sécurité 
ou la santé, les membres du Gouvernement ayant dans leurs attributions respectivement le Travail, l’Environnement et 
la Santé peuvent provisoirement interdire ou soumettre à des conditions particulières la mise sur le marché de ce ou 
ces générateurs aérosols. Le Gouvernement en informe immédiatement les autres Etats membres et la Commission, 
en précisant les motifs justifiant cette décision.

Art  9 

Le règlement grand-ducal du 20 juin 1977 portant application de la directive 75/324/CEE du 20 mai 1975 concernant 
le rapprochement des législations relatives aux générateurs aérosols est abrogé.

Art  10 

Les infractions au présent règlement seront punies d’un emprisonnement de huit jours à un mois et d’une amende 
de «251 à 12.500 euros» ou d’une de ces peines seulement.

(…) (abrogé par le règl. g.-d. du 23 février 2010)
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Art  11 
Notre Ministre de l’Environnement, Notre Ministre de la Justice, Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et de 

l’Economie sociale et solidaire et Notre Ministre de la Santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

ANNEXE

1.  DEFINITIONS
1.1.  Pressions
 Par «pressions», on entend les pressions internes exprimées en bars (pressions relatives).
1.2.  Pression d’épreuve
 Par «pression d’épreuve», on entend la pression à laquelle le récipient vide du générateur aérosol peut 

être soumis pendant 25 secondes sans qu’une fuite ne se produise ou que les récipients en métal ou 
en plastique ne présentent des déformations visibles et permanentes, à l’exception de celles admises au 
point 6.1.1.2.

1.3.  Pression de rupture
 Par «pression de rupture», on entend la pression minimale qui provoque une ouverture ou une cassure 

du récipient du générateur aérosol.
1.4.  Capacité totale du récipient
 Par «capacité totale», on entend le volume, exprimé en millilitres, d’un récipient ouvert défini au ras de 

son ouverture.
1.5. Capacité nette
 Par «capacité nette», on entend le volume, exprimé en millilitres, du récipient du générateur aérosol 

conditionné.
1.6.  Volume de la phase liquide
 Par «volume de la phase liquide», on entend le volume qui est occupé par les phases non gazeuses dans 

le récipient du générateur aérosol conditionné.
1.7.  Conditions d’essai
 Par «conditions d’essai», on entend les pressions d’épreuve et de rupture exercées hydrauliquement à 

20 oC (à ± 5 °C).
(Règl. g.-d. du 27 février 2014)

«1.7bis Substance
 Par «substance», on entend une substance telle que définie à l’article 2, paragraphe 7, du règlement (CE) 

no 1272/2008.
1.7ter  Mélange
 Par «mélange», on entend un mélange tel que défini à l’article 2, paragraphe 8, du règlement (CE) 

no 1272/2008.»

(Règl. g.-d. du 23 février 2010)
«1.8.  Composants inflammables
 Les composants d’un aérosol sont considérés comme inflammables dès lors qu’ils contiennent un 

composant quelconque classé comme inflammable:
a) par «liquide inflammable», on entend un liquide ayant un point d’éclair ne dépassant pas 93 °C;
b) par «matière solide inflammable», on entend une substance ou un mélange solide qui est facilement 

inflammable ou qui peut causer un incendie ou y contribuer par frottement. Les matières solides 
facilement inflammables sont des substances ou mélanges pulvérulents, granulaires ou pâteux, qui 
sont dangereux s’ils prennent feu facilement au contact bref d’une source d’inflammation, telle qu’une 
allumette qui brûle, et si la flamme se propage rapidement; 

c) par «gaz inflammable», on entend un gaz ou un mélange de gaz ayant un domaine d’inflammabilité en 
mélange avec l’air à 20 °C et à une pression normale de 1,013 bar.

 La présente définition ne comprend pas les substances et mélanges pyrophoriques, autoéchauffants ou 
hydroréactifs, qui ne peuvent en aucun cas être utilisés comme composants de générateurs d’aérosols.»

(Règl. g.-d. du 23 février 2010)
«1.9.  Aérosols inflammables
 Aux fins du présent règlement, un aérosol est considéré comme «ininflammable», «inflammable» ou 

«extrêmement inflammable» en fonction de sa chaleur chimique de combustion et de sa teneur massique 
en composants inflammables, comme suit:
a) un aérosol est classé comme «extrêmement inflammable» s’il contient au moins 85% de composants 

inflammables et si sa chaleur chimique de combustion est égale ou supérieure à 30 kJ/g;
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b) un aérosol est classé comme «ininflammable» s’il contient au plus 1% de composants inflammables et 
si sa chaleur chimique de combustion est inférieure à 20 kJ/g;

c) tous les autres aérosols doivent être soumis aux procédures suivantes pour la classification de leur 
inflammabilité ou, à défaut, sont classés comme «extrêmement inflammables». Les essais de la distance 
d’inflammation, d’inflammabilité dans un espace clos et d’inflammabilité des mousses doivent respecter 
les exigences du point 6.3.

1.9.1.  Aérosols vaporisés inflammables

 Dans le cas des aérosols vaporisés, la classification doit être fondée sur la chaleur chimique de combustion 
et sur les résultats de l’essai de la distance d’inflammation, comme suit:

a) si la chaleur chimique de combustion est inférieure à 20 kJ/g:

i) l’aérosol est classé comme «inflammable» si l’inflammation se produit à une distance égale ou 
supérieure à 15 cm mais inférieure à 75 cm;

ii) l’aérosol est classé comme «extrêmement inflammable» si l’inflammation se produit à une distance 
égale ou supérieure à 75 cm;

iii) si aucune inflammation ne se produit lors de l’essai de la distance d’inflammation, il est procédé à 
l’essai d’inflammabilité dans un espace clos et, dans ce cas, l’aérosol est classé comme «inflammable» 
si le temps d’inflammation équivalent est inférieur ou égal à 300 s/m3 ou si la densité de déflagration 
est inférieure ou égale à 300 g/m3; l’aérosol est classé comme «ininflammable» dans les autres cas;

b) si la chaleur chimique de combustion est égale ou supérieure à 20 kJ/g, l’aérosol est classé comme 
«extrêmement inflammable» si l’inflammation se produit à une distance égale ou supérieure à 75 cm; 
l’aérosol est classé comme «inflammable» dans les autres cas.

1.9.2. Mousses d’aérosols inflammables

 Dans le cas des mousses d’aérosols, la classification doit être fondée sur les résultats de l’essai 
d’inflammabilité des mousses.

a) L’aérosol est classé comme «extrêmement inflammable»:

i) si la hauteur de la flamme est égale ou supérieure à 20 cm et la durée de la flamme est égale ou 
supérieure à 2 secondes;

 ou

ii) si la hauteur de la flamme est égale ou supérieure à 4 cm et la durée de la flamme est égale ou 
supérieure à 7 secondes;

b) l’aérosol qui ne répond pas aux critères du point a) est classé comme «inflammable» si la hauteur de la 
flamme est égale ou supérieure à 4 cm et la durée de la flamme est égale ou supérieure à 2 secondes.»

(Règl. g.-d. du 23 février 2010)

«1.10. Chaleur chimique de combustion

 La valeur de la chaleur chimique de combustion (DHc
) est déterminée:

a) soit conformément aux règles techniques généralement reconnues, reprises notamment dans les 
normes ASTM D 240, ISO 13943 86.1 à 86.3 et NFPA 30B ou dans la littérature scientifique attestée;

b) soit conformément à la méthode de calcul suivante:

 La chaleur chimique de combustion (DHc
), exprimée en kilojoules par gramme (kJ/g), est le produit de 

la chaleur théorique de combustion (DHcomb
) et du coefficient de rendement de la combustion, qui est 

en général inférieur à 1,0 (il est le plus souvent de l’ordre de 0,95 ou 95%).

 Pour une préparation d’aérosol comprenant plusieurs composants, la chaleur chimique de combustion 
est la somme des valeurs pondérées des chaleurs de combustion pour les composants individuels, 
calculée comme suit:

n

DHc
 = S [W

i
% x DH

c(i)
]

i

 où:

 DH
c
 = chaleur chimique de combustion du produit (en kJ/g);

 W
i
% = fraction en masse du composant i dans le produit;

	 DH
c(i)

 = chaleur de combustion spécifique du composant i dans le produit (en kJ/g).

 Si la chaleur chimique de combustion est un des paramètres de l’évaluation de l’inflammabilité des 
aérosols, selon les dispositions du présent règlement, le responsable de la mise sur le marché du 
générateur d’aérosol est tenu de décrire la méthode utilisée pour calculer ladite donnée dans un 
document qui soit facile à se procurer, dans une des langues officielles de la Communauté, à l’adresse 
indiquée sur l’étiquette, conformément à l’article 6, paragraphe 1, point a).»
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2. DISPOSITIONS GENERALES

(Règl. g.-d. du 23 février 2010)

 «Sans préjudice des dispositions particulières de l’annexe énonçant les exigences relatives aux risques 
liés à l’inflammation et à la pression, le responsable de la mise sur le marché des générateurs d’aérosols 
est tenu d’effectuer une analyse des risques afin de déterminer ceux que présentent ses produits. Le cas 
échéant, l’analyse doit comprendre une appréciation des risques liés à l’inhalation du produit vaporisé 
par le générateur d’aérosol dans des conditions d’utilisation normales ou raisonnablement prévisibles, 
en tenant compte de la distribution des tailles des gouttelettes par rapport aux propriétés physiques et 
chimiques des composants. Il doit ensuite tenir compte des résultats de l’analyse lors de la conception, 
de l’élaboration et des essais de l’aérosol ainsi que pour l’élaboration de mentions spécifiques relatives à 
son utilisation, le cas échéant.»

2.1.  Construction et équipement

2.1.1.  Le générateur aérosol conditionné doit être tel qu’il répond, dans des conditions normales d’emploi et 
de stockage, aux dispositions de la présente annexe.

2.1.2.  La valve doit, dans des conditions normales de stockage et de transport, permettre une fermeture 
pratiquement étanche du générateur aérosol et être protégée contre toute ouverture involontaire ainsi 
que contre toute détérioration, par exemple à l’aide d’un couvercle de protection.

2.1.3.  La résistance mécanique du générateur aérosol ne doit pas pouvoir être diminuée par l’action des 
substances contenues dans le récipient, même pendant une période prolongée de stockage.

(Règl. g.-d. du 27 février 2014)

«2.2. Etiquetage

 Sans préjudice du règlement (CE) no 1272/2008, tout générateur aérosol doit porter de manière lisible 
et indélébile les mentions suivantes:

a) quel que soit son contenu:

i) la mention de danger H229 «Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur»;

ii) les conseils de prudence P210 et P251 figurant à l’annexe IV, partie 1, tableau 6.2, du règlement 
(CE) no 1272/2008;

iii) les conseils de prudence P410 et P412 figurant à l’annexe IV, partie 1, tableau 6.4, du règlement 
(CE) no 1272/2008;

iv) le conseil de prudence P102 figurant à l’annexe IV, partie 1, tableau 6.1, du règlement (CE) 
no 1272/2008, lorsque le générateur aérosol est un produit grand public;

v) toute précaution additionnelle d’emploi qui informe les consommateurs sur les dangers spécifiques 
du produit; si le générateur d’aérosol est accompagné d’une notice d’utilisation séparée, cette 
dernière doit également faire état de telles précautions;

b) lorsque l’aérosol est classé comme «ininflammable» selon les critères énoncés au point 1.9, la mention 
d’avertissement «Attention»;

c) lorsque l’aérosol est classé comme «inflammable» selon les critères énoncés au point 1.9, la mention 
d’avertissement «Attention» et les autres éléments d’étiquetage pour les aérosols inflammables 
relevant de la catégorie 2 figurant dans le tableau 2.3.2 de l’annexe I du règlement (CE) no 1272/2008;

d) lorsque l’aérosol est classé comme «extrêmement inflammable» selon les critères énoncés au point 
1.9, la mention d’avertissement «Danger» et les autres éléments d’étiquetage pour les aérosols 
inflammables relevant de la catégorie 1 figurant dans le tableau 2.3.2 de l’annexe I du règlement (CE) 
no 1272/2008.

2.3. Volume de la phase liquide

 A 50 °C, le volume de la phase liquide existante ne doit pas dépasser 90% de la capacité nette.»

3.  DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX GENERATEURS AEROSOLS DONT LE RECIPIENT 
EST EN METAL

3.1.  Capacité

 La capacité de ces récipients ne peut pas dépasser 1.000 millilitres.

3.1.1.  Pression d’épreuve du récipient

a) Pour les récipients destinés à être conditionnés sous une pression inférieure à 6,7 bars à 50 °C, la 
pression d’épreuve doit être au moins égale à 10 bars.

b) Pour les récipients destinés à être conditionnés sous une pression égale ou supérieure à 6,7 bars à  
50 °C, la pression d’épreuve doit être de 50% supérieure à la pression interne à 50 °C.
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(Règl. g.-d. du 23 février 2010)

«3.1.2. Conditionnement

 A 50 °C, la pression du générateur d’aérosol ne doit pas dépasser 12 bars.

 Toutefois, si le générateur d’aérosol ne contient aucun gaz ou mélange de gaz ayant un domaine 
d’inflammabilité en mélange avec l’air à 20 °C et à une pression normale de 1,013 bar, la pression 
maximale admissible à 50 °C est de 13,2 bars.»

3.1.3.  (supprimé par le règl. g.-d. du 23 février 2010)

4.  DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX GENERATEURS AEROSOLS DONT LE RECIPIENT 
EST EN VERRE

4.1.  Récipients plastifiés ou protégés de façon permanente

 Les récipients de ce type peuvent être utilisés pour le conditionnement au gaz comprimé, liquéfié ou 
dissous.

4.1.1.  Capacité

 La capacité totale de ces récipients ne peut pas dépasser 220 millilitres.

4.1.2.  Revêtement

 Le revêtement doit être constitué par une enveloppe protectrice en matière plastique ou autre matériau 
adapté, destiné à éviter le risque de projection d’éclats de verre en cas de bris accidentel du récipient, 
et doit être conçu de manière telle qu’il n’y ait aucune projection d’éclats de verre lorsque le générateur 
aérosol conditionné, porté à la température de 20 oC, tombe d’une hauteur de 1,8 m sur un sol en béton.

4.1.3.  Pression d’épreuve du récipient

a) Les récipients utilisés pour le conditionnement au gaz comprimé ou dissous doivent résister à une 
pression d’épreuve au moins égale à 12 bars.

b) Les récipients utilisés pour le conditionnement au gaz liquéfié doivent résister à une pression 
d’épreuve au moins égale à 10 bars.

4.1.4.  Conditionnement

a) Les générateurs aérosols conditionnés avec des gaz comprimés ne devront pas avoir à supporter, à 
50 °C, une pression supérieure à 9 bars.

b) Les générateurs aérosols conditionnés avec des gaz dissous ne devront pas avoir à supporter, à 50 °C, 
une pression supérieure à 8 bars.

c) Les générateurs aérosols conditionnés avec des gaz liquéfiés ou des mélanges de gaz liquéfiés ne 
devront pas avoir à supporter, à 20 °C, des pressions supérieures à celles indiquées dans le tableau 
suivant:

Capacité totale
Pourcentage en poids du gaz liquéfié dans le mélange total

20% 50% 80%

de 50 à 80 ml 3,5 bars 2,8 bars 2,5 bars

de plus de 80 ml à 160 ml 3,2 bars 2,5 bars 2,2 bars

de plus de 160 ml à 220 ml 2,8 bars 2,1 bars 1,8 bar

 Ce tableau indique les limites de pression admissibles à 20 oC en fonction du pourcentage de gaz.

 Pour les pourcentages de gaz qui ne figurent pas dans le tableau, les pressions limites sont calculées 
par extrapolation.

4.1.5.  (supprimé par le règl. g.-d. du 23 février 2010)

4.2.  Récipient en verre non protégé

 Les générateurs aérosols qui utilisent des récipients en verre non protégé sont conditionnés 
exclusivement avec du gaz liquéfié ou dissous.

4.2.1.  Capacité

 La capacité totale de ces récipients ne peut pas dépasser 150 millilitres.

4.2.2.  Pression d’épreuve du récipient

 La pression d’épreuve du récipient doit être au moins égale à 12 bars.

4.2.3.  Conditionnement

a) Les générateurs aérosols, conditionnés avec des gaz dissous, ne devront pas avoir à supporter, à  
50 °C, une pression supérieure à 8 bars.
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b) Les générateurs aérosols conditionnés avec des gaz liquéfies ne devront pas avoir à supporter, à  
20 °C, des pressions supérieures à celles indiquées dans le tableau suivant:

Capacité totale
Pourcentage en poids du gaz liquéfié dans le mélange total

20% 50% 80%

de 50 à 70 ml 1,5 bar 1,5 bar 1,25 bar

de plus de 70 ml à 150 ml 1,5 bar 1,5 bar 1 bar

 Ce tableau indique les limites de pression admissibles à 20 oC en fonction du pourcentage de gaz 
liquéfié. Pour les pourcentages de gaz qui ne figurent pas dans ce tableau, les pressions limites sont 
calculées par extrapolation.

4.2.4.  (supprimé par le règl. g.-d. du 23 février 2010)

5.  DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX GENERATEURS AEROSOLS DONT LE RECIPIENT 
EST EN PLASTIQUE

5.1.  Les générateurs aérosols dont le récipient est en plastique et qui, à la rupture, peuvent produire des 
éclats sont assimilés à des générateurs aérosols dont le récipient est en verre non protégé.

5.2.  Les générateurs aérosols dont le récipient est en plastique et qui, à la rupture, ne peuvent pas produire 
des éclats sont assimilés à des générateurs aérosols dont le récipient est en verre avec enveloppe 
protectrice.

6.  ESSAIS

6.1.  Exigences relatives aux essais, à garantir par le responsable de la mise sur le marché

6.1.1.  Epreuve hydraulique sur les récipients vides

6.1.1.1. Les récipients en métal, en verre ou en matière plastique des générateurs aérosols doivent pouvoir 
résister à un test de pression hydraulique conformément aux points 3.1.1., 4.1.3. et 4.2.2.

6.1.1.2. Les récipients en métal comportant des déformations asymétriques ou des déformations importantes ou 
autres défauts similaires seront rejetés. Une déformation symétrique légère du fond, ou celle affectant le 
profil de la paroi supérieure, est admise si le récipient satisfait au test de rupture.

6.1.2. Test de rupture des récipients vides en métal

 Le responsable de la mise sur le marché doit s’assurer que la pression de rupture des récipients est 
supérieure d’au moins 20% à la pression d’épreuve prévue.

6.1.3. Test de chute des récipients en verre protégé

 Le fabricant doit s’assurer que les récipients satisfont aux conditions d’essai prévues au point 4.1.2.

(Règl. g.-d. du 23 février 2010)

«6.1.4. Vérification finale des générateurs d’aérosols conditionnés

6.1.4.1. Les générateurs d’aérosols doivent subir un essai final selon l’une des méthodes suivantes:

a) Epreuve du bain d’eau chaude

 Chaque générateur d’aérosol conditionné doit être immergé dans un bain d’eau chaude.

i) La température de l’eau et le temps de séjour dans le bain doivent être tels qu’ils permettent 
à la pression interne du générateur d’aérosol d’atteindre celle exercée par le contenu à une 
température uniforme de 50 °C.

ii) Tout générateur d’aérosol présentant une déformation visible et permanente ou une fuite doit 
être rejeté.

b) Méthodes d’essai final à chaud

 D’autres méthodes consistant à chauffer le contenu des générateurs d’aérosols sont admissibles à 
condition que la pression et la température de chaque générateur d’aérosol conditionné atteignent 
les valeurs exigées pour l’épreuve du bain d’eau chaude et que la détection des déformations et des 
fuites soit aussi précise qu’avec l’épreuve du bain d’eau chaude.

c) Méthodes d’essai final à froid

 Une méthode alternative d’essai final à froid est admissible à condition qu’elle soit conforme aux 
dispositions relatives aux méthodes alternatives à l’épreuve du bain d’eau chaude pour les générateurs 
d’aérosols, figurant au point 6.2.4.3.2.2 de l’annexe A de la directive 94/55/CE.

6.1.4.2. Pour les générateurs d’aérosols dont les composants subissent une transformation physique ou chimique 
modifiant leurs caractéristiques de pression après le conditionnement et avant la première utilisation, il 
convient d’utiliser des méthodes d’essai final à froid conformes aux dispositions du point 6.1.4.1 c).
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6.1.4.3. En cas d’utilisation de méthodes d’essai visées aux points 6.1.4.1 b) et 6.1.4.1 c):

a) la méthode d’essai doit être approuvée par le ministre ayant l’environnement dans ses attributions;

b) le responsable de la mise sur le marché des générateurs d’aérosols doit déposer une demande 
d’approbation auprès du ministre ayant l’environnement dans ses attributions. Il convient de joindre à 
la demande le dossier technique exposant la méthode;

c) à des fins de contrôle, le responsable de la mise sur le marché des générateurs d’aérosols est tenu 
de conserver l’autorisation délivrée par le ministre ayant l’environnement dans ses attributions, le 
dossier technique exposant la méthode et, le cas échéant, les procès-verbaux des contrôles; lesdits 
documents doivent être faciles à se procurer à l’adresse indiquée sur l’étiquette, conformément à 
l’article 6, paragraphe 1, point a);

d) le dossier technique est établi dans une des langues officielles de la Communauté ou une copie 
certifiée conforme est mise à disposition.»

6.2.  Exemples d’essais de contrôle pouvant être effectués par les Etats membres

6.2.1.  Essais des récipients vides

 La pression d’épreuve est appliquée pendant 25 secondes sur cinq récipients prélevés au hasard dans 
un lot homogène de 2.500 récipients vides, c’est-à-dire fabriqués avec les mêmes matériaux et le même 
processus de fabrication en série continue, ou dans un lot constituant la production horaire.

 Si un seul de ces récipients ne satisfait pas au test, on prélèvera au hasard, dans le même lot, dix récipients 
supplémentaires que l’on soumettra au même test.

 Si l’un des récipients ne satisfait pas au test, le lot entier est impropre à l’utilisation.

6.2.2.  Essai des générateurs aérosols conditionnés

 Les essais de contrôle d’étanchéité sont réalisés par immersion, dans un bain d’eau, d’un nombre significatif 
de générateurs aérosols conditionnés. La température de l’eau et le temps de séjour des générateurs 
aérosols dans le bain doivent être tels qu’ils permettent au contenu d’atteindre la température uniforme 
de 50 °C pendant le temps nécessaire pour que l’on puisse s’assurer qu’aucune fuite ni cassure ne se 
produisent.

 Tout lot de générateurs aérosols qui ne satisfait pas à ces essais doit être considéré comme impropre à 
l’utilisation.

(Règl. g.-d. du 23 février 2010)

«6.3.  Essais d’inflammabilité des aérosols

6.3.1.  Essai de la distance d’inflammation pour les aérosols vaporisés

6.3.1.1. Introduction

6.3.1.1.1. Le présent essai sert à déterminer la distance d’inflammation d’un aérosol afin de définir son 
inflammabilité. L’aérosol est vaporisé en direction d’une source d’inflammation, de 15 cm en 15 cm, pour 
voir s’il fait l’objet d’une inflammation et d’une combustion entretenue. Par «inflammation et combustion 
entretenue», on entend le maintien d’une flamme stable pendant au moins 5 secondes. Par «source 
d’inflammation», on entend un bec Bunsen produisant une flamme bleue, non lumineuse, de 4 à 5 cm de 
haut.

6.3.1.1.2. Le présent essai vise les générateurs d’aérosols ayant une portée égale ou supérieure à 15 cm. Les 
générateurs d’aérosols ayant une portée inférieure à 15 cm, c’est-à-dire ceux contenant une mousse, un 
gel ou une pâte ou encore ceux munis d’un doseur, ne sont pas visés par le présent essai. Les générateurs 
d’aérosols contenant une mousse, un gel ou une pâte doivent être soumis à l’essai d’inflammabilité des 
mousses d’aérosol.

6.3.1.2. Appareillage et matériel

6.3.1.2.1. L’appareillage suivant est nécessaire:
 Bain d’eau maintenu à 20 °C (précision: ± 1 °C)
 Balance de laboratoire étalonnée (précision: ± 0,1 g)
 Chronomètre (précision: ± 0,2 s)
 Echelle graduée, avec support et pince (graduée en cm)
 Bec Bunsen, avec support et pince
 Thermomètre (précision: ± 1 °C)
 Hygromètre (précision: ± 5%)
 Manomètre (précision: ± 0,1 bar)

6.3.1.3. Procédure

6.3.1.3.1. Prescriptions générales

6.3.1.3.1.1. Avant l’essai, chaque générateur d’aérosol doit être conditionné puis amorcé par pulvérisation pendant 
environ une seconde afin de chasser toute matière non homogène du tube plongeur.
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6.3.1.3.1.2. Les consignes doivent être strictement appliquées, y compris quand le générateur d’aérosol est prévu 
pour être utilisé debout ou la tête en bas. Si le générateur d’aérosol doit être secoué, cela doit se faire 
immédiatement avant l’essai.

6.3.1.3.1.3. L’essai doit être effectué dans un local à l’abri des courants d’air mais pouvant être aéré, à une 
température de 20 °C ± 5 °C et une humidité relative comprise entre 30 et 80%.

6.3.1.3.1.4. Chaque générateur d’aérosol doit subir:
a) lorsqu’il est plein, la totalité des essais, le bec Bunsen étant placé à une distance comprise entre 15 et 

90 cm du diffuseur du générateur d’aérosol;
b) lorsqu’il contient 10 à 12% de sa masse nominale, un seul essai, le bec Bunsen étant placé soit à 15 cm 

du diffuseur si le générateur d’aérosol plein ne s’était pas enflammé, soit à la distance d’inflammation 
d’un générateur plein, augmentée de 15 cm.

6.3.1.3.1.5. Pendant l’essai, le générateur d’aérosol doit être placé dans la position indiquée dans les consignes. La 
source d’inflammation doit être positionnée en conséquence.

6.3.1.3.1.6. La procédure ci-dessous prévoit la vaporisation, de 15 cm en 15 cm entre la flamme du bec Bunsen et 
le diffuseur du générateur d’aérosol, dans une fourchette comprise entre 15 et 90 cm. Il est conseillé de 
commencer à une distance de 60 cm entre la flamme et le diffuseur du générateur d’aérosol. La distance 
doit ensuite être augmentée de 15 cm lorsqu’une inflammation s’est produite à 60 cm. En revanche, elle 
doit être diminuée de 15 cm en cas de non-inflammation à 60 cm. La procédure vise à déterminer la 
distance maximale séparant le diffuseur du générateur d’aérosol de la flamme du bec Bunsen, qui entraîne 
une combustion soutenue de l’aérosol ou à déterminer que l’inflammation ne serait pas possible si la 
flamme et le diffuseur n’étaient séparés que de 15 cm.

6.3.1.3.2. Procédure d’essai
a) Au moins trois générateurs d’aérosols pleins par produit sont conditionnés à une température de  

20 °C ± 1 °C et plongés à au moins 95% dans l’eau pendant au moins 30 minutes avant chaque essai 
(en cas d’immersion totale, 30 minutes suffisent).

b) Respecter les prescriptions générales. Relever la température et l’humidité relative de la pièce.
c) Peser l’un des générateurs d’aérosols et noter sa masse.
d) Calculer la pression interne et le débit initial à une température de 20 °C ± 1 °C (afin d’éliminer les 

générateurs d’aérosols mal ou partiellement remplis).
e) Placer le bec Bunsen sur une surface horizontale et plane ou le fixer à un support au moyen d’une 

pince.
f) Allumer le bec Bunsen de façon à obtenir une flamme non lumineuse d’environ 4 ou 5 cm de haut.
g) Placer l’orifice du diffuseur du générateur d’aérosol à la distance requise de la flamme. Le générateur 

d’aérosol doit être placé dans la position dans laquelle il est censé être utilisé, par exemple debout ou 
la tête en bas.

h) Mettre au même niveau l’orifice du diffuseur et la flamme du bec Bunsen, en s’assurant que l’orifice est 
bien dirigé vers la flamme (voir figure 6.3.1.1). L’aérosol doit être expulsé dans la moitié supérieure 
de la flamme.

 Figure 6.3.1.1

i) Respecter les prescriptions générales en ce qui concerne la façon dont le générateur d’aérosol doit 
être secoué.

j) Actionner le diffuseur du générateur d’aérosol de façon à obtenir une pulvérisation pendant 
5 secondes, sauf si l’aérosol s’enflamme. Si tel est le cas, continuer à pulvériser l’aérosol et maintenir 
la flamme pendant 5 secondes à compter du moment de l’inflammation. 

k) Noter si l’inflammation s’est produite aux différentes distances entre le bec Bunsen et le générateur 
d’aérosol dans le tableau prévu à cet effet. 

l) Si aucune inflammation ne se produit pendant l’étape j), le générateur d’aérosol doit être essayé dans 
d’autres positions, par exemple la tête en bas pour des générateurs censés être utilisés debout, afin 
de voir si l’inflammation se produit.

m) Recommencer les étapes g) à l) deux fois (soit trois fois au total) pour le même générateur d’aérosol, 
et à la même distance entre le bec Bunsen et le diffuseur du générateur.
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n) Recommencer la procédure d’essai pour deux autres générateurs d’aérosols contenant le même 
produit, à la même distance entre le bec Bunsen et le diffuseur du générateur.

o) Recommencer les étapes g) à n) de la procédure d’essai à une distance comprise entre 15 et 90 cm 
entre le diffuseur du générateur d’aérosol et la flamme du bec Bunsen, en fonction du résultat de 
chaque essai (voir aussi les points 6.3.1.3.1.4 et 6.3.1.3.1.5). 

p) Si l’aérosol ne s’enflamme pas à une distance de 15 cm, la procédure est close pour les générateurs 
initialement pleins. La procédure est aussi close si l’aérosol fait l’objet d’une inflammation et d’une 
combustion soutenue à une distance de 90 cm. Si l’aérosol ne s’enflamme pas à une distance de 15 cm, 
il faut indiquer dans le procès-verbal que l’inflammation n’a pas eu lieu. Dans tous les autres cas, c’est 
la distance maximale entre le bec Bunsen et le diffuseur du générateur d’aérosol, à laquelle l’aérosol 
a fait l’objet d’une inflammation et d’une combustion soutenue, qui est considérée comme la distance 
d’inflammation. 

q) Il faut aussi faire subir un essai à trois générateurs d’aérosols remplis à 10-12% de leur contenance 
nominale. La distance entre le diffuseur des générateurs d’aérosols et la flamme du bec Bunsen doit 
être la même que pour les générateurs pleins, augmentée de 15 cm.

r) Pulvériser le contenu d’un générateur d’aérosol rempli à 10-12% de sa masse nominale par 
pulvérisations d’une durée de 30 secondes maximum. Attendre au moins 300 secondes entre chaque 
pulvérisation. Pendant ce laps de temps, le générateur doit être remis dans le bain d’eau aux fins de 
conditionnement.

s) Recommencer les étapes g) à n) sur des générateurs d’aérosols remplis à 10-12% de leur contenance 
nominale, en sautant les étapes l) à m). La présente étape doit être réalisée alors que le générateur 
d’aérosol est placé dans une seule position, par exemple debout ou la tête en bas, qui doit être 
la même que celle dans laquelle l’inflammation s’est produite, si l’inflammation s’est effectivement 
produite. 

t) Noter tous les résultats dans le tableau 6.3.1.1, comme indiqué ci-dessous. 
6.3.1.3.2.1. Tous les essais doivent être exécutés sous une hotte aspirante, dans un local pouvant être aéré. La 

hotte et la pièce peuvent être aérées pendant au moins 3 minutes après chaque essai. Prendre toutes les 
précautions nécessaires pour éviter d’inhaler les produits de combustion.

6.3.1.3.2.2. Les générateurs d’aérosols remplis à 10-12% de leur contenance nominale ne doivent subir l’essai qu’une 
seule fois. Dans les tableaux, un seul résultat par générateur d’aérosol suffit.

6.3.1.3.2.3. Dans les cas où les résultats de l’essai sont négatifs lorsque le générateur d’aérosol a été essayé dans 
la position d’utilisation normale, l’essai doit être répété dans la position du générateur d’aérosol dans 
laquelle les résultats ont le plus de chances d’être positifs.

6.3.1.4. Méthode d’évaluation des résultats
6.3.1.4.1. Tous les résultats doivent être enregistrés. Le tableau 6.3.1.1 ci-dessous est un exemple de «tableau de 

résultats» pouvant être utilisé.

 Tableau 6.3.1.1

Date Température … °C Humidité relative … %

Nom du produit

Volume net Générateur 1 Générateur 2 Générateur 3

Niveau initial de remplissage % % %

Distance entre le générateur et la 
flamme Essai 1 2 3 1 2 3 1 2 3

15 cm Inflammation?
oui/non

30 cm Inflammation?
oui/non

45 cm Inflammation?
oui/non

60 cm Inflammation?
oui/non

75 cm Inflammation?
oui/non

90 cm Inflammation?
oui/non

Remarques (notamment la position du 
générateur)
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6.3.2. Essai d’inflammabilité dans un espace clos
6.3.2.1. Introduction
 Le présent essai sert à déterminer l’inflammabilité, dans un espace clos ou confiné, des produits vaporisés 

par les générateurs d’aérosols. Le contenu d’un générateur d’aérosol est vaporisé dans un récipient 
d’essai cylindrique contenant une bougie allumée. S’il se produit une inflammation visible, on note le 
temps écoulé et la quantité d’aérosol vaporisée.

6.3.2.2. Appareillage et matériel
6.3.2.2.1. L’appareillage suivant est nécessaire:
 Chronomètre  (précision: ± 0,2 s)
 Bain d’eau maintenu à 20 °C (précision: ± 1 °C)
 Balance de laboratoire étalonnée  (précision: ± 0,1 g)
 Thermomètre  (précision: ± 1 °C)
 Hygromètre  (précision: ± 5%)
 Manomètre  (précision: ± 0,1 bar)
 Récipient d’essai cylindrique  (voir ci-dessous)
6.3.2.2.2. Préparation de l’appareillage pour l’essai
6.3.2.2.2.1. Un récipient cylindrique d’une contenance d’environ 200 dm3 et d’environ 600 mm de diamètre par 

720 mm de long, ouvert à une extrémité, doit être modifié comme suit:
a) un couvercle articulé doit être adapté à l’extrémité ouverte du récipient; ou
b) un film plastique de 0,01 à 0,02 mm d’épaisseur peut aussi être utilisé comme système de fermeture. 

Si tel est le cas, le film plastique doit être utilisé comme suit: Etirer le film sur l’extrémité ouverte du 
fût et le maintenir en place au moyen d’une bande élastique. L’élasticité de la bande doit être telle que 
lorsqu’elle est placée autour du fût posé sur le côté, elle ne s’étire que de 25 mm sous une masse de 
0,45 kg placée en son point le plus bas. Inciser le film sur 25 mm, en commençant à 50 mm du bord 
du fût. S’assurer que le film est tendu.

c) A l’autre extrémité du fût, percer un trou de 50 mm de diamètre, à 100 mm du bord, de telle sorte 
que cet orifice soit le point le plus haut lorsque le récipient est posé à plat et prêt pour l’essai (figure 
6.3.2.1).

 Figure 6.3.2.1
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d) Sur un support métallique de 200 mm × 200 mm, placer une bougie à la cire de paraffine mesurant 
entre 20 et 40 mm de diamètre et 100 mm de haut. Remplacer la bougie quand sa hauteur descend 
au-dessous de 80 mm. La flamme de la bougie est protégée de l’aérosol par un déflecteur de 150 mm 
de large sur 200 mm de haut, incliné à 45° à partir d’une hauteur de 150 mm au-dessus de l’embase 
du déflecteur (figure 6.3.2.2)

 Figure 6.3.2.2
 

e) La bougie placée sur le support métallique doit être située à mi-distance entre les deux extrémités du 
fût (figure 6.3.2.3).

 Figure 6.3.2.3
 

 

 
f) Le fût est posé à même le sol ou sur un support, dans un endroit où la température est comprise entre 

15 et 25 °C. L’aérosol soumis à l’essai est vaporisé à l’intérieur du fût, d’une contenance approximative 
de 200 dm3, dans lequel est placée la source d’inflammation.

6.3.2.2.2.2. Normalement, le produit quitte le générateur d’aérosol selon un angle de 90° par rapport à son axe 
vertical. Les aménagements et la procédure décrits ici valent pour ce modèle. Pour les modèles de 
générateurs d’aérosols inhabituels (par exemple à vaporisation verticale), il faut noter les modifications 
apportées au matériel et à la procédure conformément aux bonnes pratiques de travail en laboratoire, 
par exemple celles figurant dans la norme ISO/CEI 17025:1999 (Prescriptions générales concernant la 
compétence des laboratoires d’étalonnages et d’essais).

6.3.2.3. Procédure
6.3.2.3.1. Prescriptions générales
6.3.2.3.1.1. Avant l’essai, chaque générateur d’aérosol doit être conditionné puis amorcé par pulvérisation pendant 

environ une seconde afin de chasser toute matière non homogène du tube plongeur. 
6.3.2.3.1.2. Les consignes doivent être strictement appliquées, y compris quand le générateur d’aérosol est prévu 

pour être utilisé debout ou la tête en bas. Si le générateur d’aérosol doit être secoué, cela doit se faire 
immédiatement avant l’essai. 

6.3.2.3.1.3. Les essais doivent être effectués dans un local à l’abri des courants d’air mais pouvant être aéré, à une 
température de 20 °C ± 5 °C et une humidité relative comprise entre 30 et 80%.
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6.3.2.3.2. Procédure d’essai
a) Au moins trois générateurs d’aérosols pleins par produit sont conditionnés à une température de 

20 °C ± 1 °C et plongés à au moins 95% dans l’eau pendant au moins 30 minutes (en cas d’immersion 
totale, 30 minutes suffisent).

b) Mesurer ou calculer le volume réel du fût, en dm3.
c) Respecter les prescriptions générales. Relever la température et l’humidité relative de la pièce.
d) Calculer la pression interne et le débit initial à une température de 20 °C ± 1 °C (afin d’éliminer les 

générateurs d’aérosols mal ou partiellement remplis).
e) Peser l’un des générateurs d’aérosols et noter sa masse.
f) Allumer la bougie et mettre en place le système de fermeture (couvercle ou film de plastique).
g) Placer l’orifice du diffuseur du générateur d’aérosol à 35 mm - ou plus près encore s’il s’agit d’un 

générateur d’aérosol à champ de vaporisation large - du centre de l’orifice percé dans le fût. Déclencher 
le chronomètre et, conformément aux consignes, diriger le jet vers le centre de l’extrémité opposée 
(couvercle ou film de plastique). Le générateur d’aérosol doit être placé dans la position dans laquelle 
il est censé être utilisé, par exemple debout ou la tête en bas.

h) Vaporiser jusqu’à l’inflammation de l’aérosol. Arrêter le chronomètre et noter le temps écoulé. Peser 
à nouveau le générateur d’aérosol et noter sa masse. 

i) Aérer et nettoyer le fût afin d’en ôter tout résidu susceptible de fausser les résultats des essais 
suivants. Si nécessaire, laisser refroidir le fût.

j) Recommencer les étapes d) à i) de la procédure sur deux autres générateurs d’aérosols contenant le 
même produit (soit trois au total. Note: chaque générateur ne subit l’essai qu’une fois).

6.3.2.4.  Méthode d’évaluation des résultats
6.3.2.4.1. Un procès-verbal d’essai comportant au moins les indications suivantes doit être établi:

a) nature du produit soumis à l’essai et références de ce produit;
b) pression interne et débit du générateur d’aérosol;
c) température et hygrométrie relative de l’air dans la pièce;
d) pour chaque essai, temps de vaporisation (en secondes) nécessaire pour l’inflammation de l’aérosol (si 

l’aérosol ne s’enflamme pas, le préciser);
e) masse du produit vaporisé lors de chaque essai (en grammes);
f) volume réel du fût (en dm3).

6.3.2.4.2. Le temps équivalent (t
eq

) nécessaire à l’inflammation d’un mètre cube peut se calculer comme suit:

t
eq

 =
 1.000 × temps de vaporisation (s)

volume réel du fût (dm3)

6.3.2.4.3. La densité de déflagration (D
def

) nécessaire à l’inflammation pendant l’essai peut aussi se calculer comme 
suit:

D
def

 = 
1.000 × masse de produit vaporisé (g)

volume réel du fût (dm3)

6.3.3.  Essai d’inflammabilité des mousses d’aérosol
6.3.3.1. Introduction
6.3.3.1.1. Le présent essai sert à déterminer l’inflammabilité d’un aérosol vaporisé sous forme de mousse, de gel 

ou de pâte. Un aérosol se présentant sous forme de mousse, de gel ou de pâte est pulvérisé (environ 
5 grammes) sur un verre de montre au bord duquel est placée une source d’inflammation (bougie, 
allumette ou briquet, par exemple) pour surveiller l’inflammation et la combustion soutenue de la 
mousse, du gel ou de la pâte. Par «inflammation», on entend la présence d’une flamme stable pendant au 
moins 2 secondes, et d’une hauteur minimale de 4 cm.

6.3.3.2. Appareillage et matériel

6.3.3.2.1. L’appareillage suivant est nécessaire:

Echelle graduée, avec support et pince (graduée en cm)

Verre de montre résistant au feu, d’environ 150 mm 
de diamètre

Chronomètre (précision: ± 0,2 s)

Bougie, allumette ou briquet

Balance de laboratoire étalonnée (précision: ± 0,1 g)

Bain d’eau maintenu à 20 °C (précision: ± 1 °C)
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Thermomètre (précision: ± 1 °C)

Hygromètre (précision: ± 5%)

Manomètre (précision: ± 0,1 bar)

6.3.3.2.2. Le verre de montre est posé sur un support résistant au feu, dans un local à l’abri des courants d’air mais 
pouvant être aéré après chaque essai. L’échelle graduée est positionnée exactement derrière le verre de 
montre et maintenue verticale au moyen d’un support et d’une pince.

6.3.3.2.3. L’échelle graduée est positionnée de telle sorte que son point zéro coïncide avec la base du verre de 
montre sur un plan horizontal.

6.3.3.3.  Procédure
6.3.3.3.1.  Prescriptions générales
6.3.3.3.1.1. Avant l’essai, chaque générateur d’aérosol doit être conditionné puis amorcé par pulvérisation pendant 

environ une seconde afin de chasser toute matière non homogène du tube plongeur.
6.3.3.3.1.2. Les consignes doivent être strictement appliquées, y compris quand le générateur d’aérosol est prévu 

pour être utilisé debout ou la tête en bas. Si le générateur d’aérosol doit être secoué, cela doit se faire 
immédiatement avant l’essai.

6.3.3.3.1.3. Les essais doivent être effectués dans un local à l’abri des courants d’air mais pouvant être aéré, à une 
température de 20 °C ± 5 °C et une humidité relative.

6.3.3.3.2. Procédure d’essai
a) Au moins quatre générateurs d’aérosols pleins par produit sont conditionnés à une température de 

20 °C ± 1 °C et plongés à au moins 95% dans l’eau pendant au moins 30 minutes avant chaque essai 
(en cas d’immersion totale, 30 minutes suffisent).

b) Respecter les prescriptions générales. Relever la température et l’humidité relative du local.
c) Calculer la pression interne à une température de 20 °C ± 1 °C (afin d’éliminer les générateurs 

d’aérosols mal ou partiellement remplis).
d) Mesurer le débit du générateur d’aérosol de façon à mieux évaluer la quantité d’aérosol pulvérisée.
e) Peser un générateur d’aérosol et noter sa masse.
f) Compte tenu de la quantité d’aérosol pulvérisée ou du débit, et conformément aux consignes du 

fabricant, vaporiser environ 5 grammes d’aérosol au centre d’un verre de montre propre, de façon à 
constituer un monticule d’une hauteur maximale de 25 mm.

g) Dans les 5 secondes suivant la fin de la vaporisation, placer la source d’inflammation au bord 
de l’échantillon et simultanément déclencher le chronomètre. Si nécessaire, éloigner la source 
d’inflammation du bord de l’échantillon après environ 2 secondes pour vérifier si une inflammation 
s’est produite. Si aucune inflammation de l’échantillon n’est visible, réappliquer la source d’inflammation 
au bord de l’échantillon.

h) En cas d’inflammation, noter les renseignements suivants:
i) la hauteur maximale de la flamme, en cm, au-dessus de la base du verre de montre;
ii) la durée de la flamme en secondes;
iii) sécher et repeser le générateur d’aérosol et calculer la masse d’aérosol vaporisée.

i) Aérer le local immédiatement après chaque essai.
j) Si l’inflammation ne se produit pas et que l’aérosol vaporisé reste sous la forme de mousse ou de pâte 

pendant tout l’essai, recommencer les étapes e) à i). Attendre 30 secondes, 1 minute, 2 minutes ou 
4 minutes avant d’appliquer la source d’inflammation.

k) Recommencer les étapes e) à j) deux fois (soit un total de trois) sur le même générateur d’aérosol.
l) Recommencer les étapes e) à k) sur deux autres générateurs d’aérosols (soit un total de trois 

générateurs) contenant le même produit.
6.3.3.4. Méthode d’évaluation des résultats
6.3.3.4.1. Un procès-verbal d’essai comportant au moins les indications suivantes doit être établi:

a) inflammabilité du produit;
b) hauteur maximale de la flamme en cm;
c) durée de la flamme en secondes;
d) masse du produit soumis à l’essai.»
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